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gg ous ne savons si le fait a été retenu suffisamment, mais il a 
ga été constaté et prouvé que les grèves ont fait perdis à la
I l  France 7 (sept) 'millions de journées de travail au cotirs du
" semestre 1947...

Le drame actuel réside dans lé fait qu’il est patent que. par suite 
des conditions générales actuelles,, le mécontentement des masses gran­
dit sans cesse à la constatation des hésitations, de l'in cohérence qui 
président au règlement des salaires et dès prix... Les justes doléances 
des travailleurs sont exploitées, avec une facilité déconcertante, par 
les professionnels de l’agitation politique...

Nul ne contestera cela.
Mais aussi justifiées que soient nos revendications, il convient 

de mettre en garde ceux qui, insuffisamment informés, ne discernent 
pas l'aboutissement logique de ce déclanchement de grèves en cas­
cade...

La grève est une arme que la classe ouvrière doit sauvegarder 
jalousement, mais elle reste l’arme au maniement délicat, et il est 
toujours dangereux de la manipuler sans prendre les précautions élé­
mentaires de sécurité...

Elle fu t trop souvent, hélas, le SEUL moyen auquel les'travail­
leur s durent se résoudre pour obliger ceux qui s’y refusaient d 
reconnaître le bien-fondé de leurs revendications... Raison de plus 
pour ne pas galvauder ce moyen qui fait partie du patrimoine conquis 
par l’action ouvrière. Nous ne serions plusune classe /Ouvrière LIBRE, 
si ce droit ne nous était plus reconnu et si nous n’étions plus capa­
bles d'exiger îa possibilité de nous en servir...

Mais elle fut aussi, en certaines circonstances, utilisée avec une 
telle désinvolture, qu’elle finit parfois par retourner ses rudes coups 
contre les travailleurs eux-mêmes...

C’est ainsi que l'histoire ouvrière est jalonnée de succès reten­
tissants et de défaites... lamentables.

Que la grève soit décidée dans la profession, qu’elle le soit démo­
cratiquement lorsque tous.les moyens d’accord amiable ont été épuisés, 
qu’elle le soit par des. militants et des organisations responsables ; 
à cela nous disons : OUI.

Que la grève soit déclanchée pour une durée strictement limitée-, 
à titre d'avertissement, pour appuyer des revendications justifiées et 
pour faire la démonstration de la solidarité qui unit tous les mem­
bres, de la profession ; à cela nous répondons encore i OUI.

Mais qu’elle-soit. déclanchée sous la forme de grève perlée, sur le 
tas, avec une activité volontairement réduite au minimum et avec 
l'espoir que le salaire sera payé ; ici nous répondons : NON. Ce sont 
là des grèves indignes et pour le moins indécentes. Un syndicalisme 
suffisamment puissant, animé par la confiance de ses adhérents, un 
syndicalisme PROFESSION NEL n’utilise pas un tel moyen. C'est non 
seulement saboter le travail, c’est aussi faire preuve de l’impuissance 
de l’organisation... La preuve la plus flagrante, c’est qu’il n’est pas 
d’exemples que des militants syndicalistes aient revendiqué la pater­
nité de telles manoeuvres. Qu’ils jettent donc le masque ceux qui, 
ces dernières semaines, ont entraîné un certain nombre de camarades 
dans une telle attitudes. Nous attendrons encore longtemps avant de 

des connaître...
Et enfin, que la grève générale soit systématiquement organisée, 

il s'agh toujours d'une grève à caractère politique. Il s’agit d’une 
grève insurrectionnelle, contre le pouvoir établi, contre le gouverne­
ment du pays, et quelle que soit la composition de ce dernier (excep­
tion faite pour un gouvernement d’usurpateurs genre Vichy), nous 
dirons toujours : NON, à la grève générale.

Travailleurs des mines, mes camarades, n’oublions pas que la 
grève doit être considérée par nous comme un. droit imprescriptible 
intimement lié à l'exercice de la LIBERTE SYNDICALE. Mais c’est 
à nous, les PRINCIPAUX INTERESSES, qu’il appartient de ne pas 
laisser prescrire ce droit inscrit dans la constitution de notre pays, 
c’est encore à nous qu’il appartient de ne pas le laisser saboter sys­
tématiquement par les politiciens, d'OU QU’ILS VIENNENT.

Devant le désarroi actuel des esprits, la C.F.T.C. vient de faire 
connaître courageusement sa position sur ce grave problème, mettant 
la classe ouvrière en garde contre les abus dont elle serait la pre­
mière victime...

Avec raison, la C.F.T.C. rappelait que l’exercice du droit lie- 
grève : « ... EST EXCLUSIF DE TOUTE VIOLATION DE LA
LIBERTE INDIVIDUELLE, DE LA LIBERTEDU TRAVAIL, ET QU’IL 
NE SAURAIT, EN AUCUN CAS, S'ACCOMPAGNER DE SABOTAGE

Travailleurs des mines de toutes catégo­
ries, sachons sauvegarder TOUS NOS eg 
DROITS, mais n’dcceptons jamais qu’ils ser- ï  
vent à des fins criminelles... ■ B

A nous d’avoir le courage de prendre nos JH 
responsabilités lorsque l’occasion se présente...

Et rappeler à l’ordre ceux qui auraient 
besoin de l’être.

%

TkU G O U V E R N E M E N T  F R A N Ç A I S
la C. F. T. C. pose le dilemme :

—  ou une action énergique pour la baisse des prix 
Tamélioration du ravitaillement ;

— ou Finflation, la misère, le désordre.

et

COMMUNIQUE OE U COMMISSION EXECUTIVE

L A Commission exécutive de la C.F.T.C. a'est réunie le 21 
octobre.

Elle a fermement maintenu la position déjà précisée en ce 
qui concerne l’opposition de la C-F.T.C. à tout mouvement de grève 
générale.

Elle a de nouveau émis l’avis que le problème des salaires ne 
peut ni être morcelé, ni être réglé en dehors.du problème d’ensemble 
de l’économie française. '

Il doit être traité, dans son intégrité, en fonction du coût réel 
de la vie, La Commission exécutive a donc chargé les services 
compétents de la C. F. T. C. de .poursuivre la mise au point des 
études déjà entreprises à ce sujet

Sans préjuger le résultat de ?ces études ni les positions que le 
Comité National des 8, 9 et 10 novembre en déduira, la Commission 
exécutive de la C.F.T.C. estime que, dans les circonstances pré­
sentes et compte tenu de la conjoncture économique, toute reva­
lorisation générale des salaires n’apporterait qu’une satisfaction 
éphémère à la classe ouvrière, mais que, par contre, elle précipite­
rait l’inflation et entraînerait la ruine définitive de la monnaie.

Considérant, cependant, que le problème du minimum vital se 
pose chaque jour de façon plus angoissante pour une masse sans 
i;esse plus grande de FjraincaisAisnâcialement pour ceux qui sont 
c h a rg és  de famille, la Commission exécutive de la C.F.T.C. place 
le Gouvernement en face de ce dilemme :

— Ou il se décidera enfin par quelques mesures simples mais 
brutales à agir sur les .prix et le ravitaillement, dans le sens indiqué 
par le plan de la C.F.T.C. présenté au président Ramadier le 28 
juillet 1947 et soumis depuis lors aux ministres intéressés et aux 
partis politiques. •

— Ou il n’échappera pas à la nécessité absolue d’une augmen­
tation importante des salaires avec toutes ses conséquences écono­
miques et monétaires.

La Commission exécutive de la C.F.T.C. adjure le Gouverne­
ment, dont les responsabilités • ne sont que trop évidentes, d’agir 
sans délai. Il y a déjà trop de temps perdu : ou le courage’tout ae 
suite,. ou Ja catastrophe demain.

ON APPEL DE LA C.F.T.C.
aux grandes organisations internationales

des travailleursLa Commission exécutive de la 
C.F.T.C. a décidé d’adresser aux 
grandes organisations internatio­
nales des travailleurs à la Fédéra­
tion Syndicale Mondiale et à La 
Confédération Internationale des 
Syndicats Chrétiens, ainsi qu’aux 
organisations syndicales des pays 
producteurs de blé (Canada, Etats- 
Unis d’Amérique, Argentine et 
pays d’Amérique latine) un appel 
dont on trouvera le texte ci-aprà :

Au seuil d’un hiver qui s’annonce 
tragique pour bien des famines 
ouvrières, la O.F.T.G. lance un 
appel angoissé aux travailleurs des 
nations productrices de blé.

Le déficit de la. récolte française 
en céréales ne permet d’assurer 
qu’une ration insuffisante de 200 
grammes dé pain par Jour, et en­
core cette ration n'est-elle pas ga­
rantie jusqu’à la prochaine ré­
colte.

La pénurie de devises paralyse 
les achats à l’étranger.

Ainsi ls peuple français, qui 
souffre déjà d'uns baisse considé-

C ’E N  E S T  A S S E Z  I
Les travailleurs sont-ils maintenant 

fixés ? ,
Selon certains augures, Il était * 

possible d’augmenter sans cesse les 
salaires sans que la hausse des orlx 
ne s'ensuive automatiquement,... Et 
pour ceux-là, le « Cycle Infernal » de 
la oourse des salaires et des prix n’é­
tait qu’un prétexte destiné à freiner 
l’action des travailleurs ! I.

Chacun peut maintenant Juger des 
résultats et constater si le standing 
de vie a été amélioré au fur et. à me­
sure que grossissait le volume des 
billets rapportés au foyer en fin de 
quinzaine ou en fin de mois.

Il semblerait puéril de rappeler cer­
tains ohiffres d’augmentation des 
prix mais leur rigueur et leur réalité 
comportent bien le meilleur moyen 
d’ouvrir les yeux de ceux qui — ils 
ne doivent pas être nombreux — 
n’auraient pas encore compris...

Nous avons maintes fols prétendu ici 
même, qu’à chaque augmentation des 
salaires, les travailleurs jouaient per­
dants si par ailleurs, une action n’é-

La récolte a été bonne...

mais.,.

nos salaires

nous permettront-ils

une consommation

normale de vin ? ?

tait entreprise pour arrêter la hausse 
des prix, A plus forte raison, eont-jt* 
DUPES si l’augmentation des salaires 
sert (l’excellent prétexte à de préten­
due rajustement des prix...

81 nous comparons les prix des prin­
cipales denrées en Ootobre 1947, (prix 
efffoiels), à ceux de Mal 1946, noue 
constatons que le pain est augmenté 
dans une proportion de 380% ; le lait t 
380% J le beurre : 260% ; la viande ( 
350% les oeufs : 500% ; les pomme! 
de t®rra : 210% j les différentes grais­
ses : 230% ; la bière : 200%. Et le reste 
à l’avenant !
'Il est Inutile de continuer une telle 

énumération, mais posons la question:
CAMARADES MINEURS, DANS QUEL­
LE PROPO— ’ON, VOS SALAIRES, 
ONT-ILS ETS AUGMENTÉS PENDANT 
LA MÊME PERIODE 7 7 

Et c’est bien là le drame aotuSl |
Avions-nous raison de dire que la 

hausse continuelle des salaires n’étalt 
qu’illusoire, si une action énergique 
n’était entreprise pour assurer un ra­
vitaillement normal, à de» prix nor­
maux, en tenant compte de l’état de 
pénurie dans lequel nous nous débat­
tons ..

Et voici qu’à nouveau la psychose de 
l’augmentation des salaires fait du 
chemin...

Que donnera oelie-ol si elle se réa­
lise ?. Nous répondons sans hésiter 
qu’une augmentation généralisée des 
salaires, n’apportera rien de plus que 
ses devancières. Ou plutôt si, en plus 
de la satisfaction éphémère, elle nous 
rapprochera davantage de la ruine 
définitive de notre monnaie, elle ag­
gravera plus encore la misère dans le 
monde du travail et en particulier 
chez les vieux qui en sont réduits à 
ne vivre que-des aumônes consenties 
par un État qui s’appauvrit de minu­
te en minute, jusqu’à la catastrophe 
finale.

On a beau chiffrer ce qu’il est con­
venu d’appelgr le « minimum vital », 
si le volume des billets qu’il comporte 
est absorbé par l’achat de denrées 
qui ne comportent pas, elles, le mini­
mum alimentaire indispensable.

Allons dono jusqu’au bout de notre 
pensée en disant que jusqu à présent 
l’on s’est satisfait de s’arrêter à 

la question des salaires proprement

dite, o’est à dire à la solution la plus 
paresseuse...

(Suite page 2)

rsble de son niveau de vie, verra» 
ses souffrances s’accroître et dev«‘ 
nir insupportables s’il ne peut, ce 
hiver, manger à sa faim.

En s’adressant aux classes ou 
vrières des nations productrices d 
céréales, la ü .r’.T.C. fait appel ai 
grand esprit Je solidarité humain, 
qui imprègne le cœur de tous la 
travailleurs.

Elle marque l’espoir que les orga 
nisations syndicales auxquelles ellj 
s adresse s’intéresseront au sor; 
des familles populaires françaises 
par tous les moyens en leur pou 
voir et, notamment, qu’ellfes dernati 
deront à leurs gouvernements d’ai 
der notre pays à traverser l’unt 
des périodes les plus pénibles dt 
sa vie depuis la libération de sos 
territoire.

Gaston Tessier, secrétaire géné­
ral de la C.F.T.C., qui prend pan 
à la session de l’0. N. U., a été 
chargé d’appuyer cette démarchi 
auprès des délégués des différents 
pays intéressés.

La C.F.T.C. marque ainsi sa vo 
lonté de poursuivre une action effl, 
cace pour l’amélioration du ravi­
taillement des masses populaires.

A u  n )o i)d e  e n t ie r
la C.I.S.C. lance un 

A P P E L  POUR LA PAIX
Ce texte, élaboré par la. C.F.T.C., a été soumis, le 14 octobre, 

dernier, au bureau de la C. I. S. C. par notre camarade Maurice 
Garnier vice-président de la C.F.T.C. Il a été adopté à l’unanimité 
par la fmreau de la C.I.S.C. :

L E cortège épouvantable de la guerre, avec ses horreurs, ses; 
deuils et ses ruines, vient à peine de disparaître que, déjà, le1 
spectre de la « guerre future » se profile à l’horizon.

Les décombres laissés par les bombardements ne sont pas encore, 
déblayés que, déjà, on oalcule « mathématiquement » la portée des! 
nouveaux engins de destruction.

Le sang des combattants et des déportés vient à peine de Sécher, 
sur les champs de bataille et dans les camps de concentration que,’ 
déjà, on envisage que le sang coulera de nouveau.

Dee nations se lanoent dee défie et des hommes s’affrontent.
Uns psychose de « guerre inévitable » se crée.

Consciente du danger qui menace l’humanité ; certaine que, seul - 
un combat vigoureux pour la Paix — qui ne ee construit que jour par 
jour ■— peut sauver le monde de sa ruine. ,

Au nom des travailleurs qu’elle défend, i
Au nom de la doctrine dont elle se réclame.
La Confédération Internationale des Syndicats Chrétiens lance un? 

appel pour la Paix, qu’elle adresse aux travailleurs, aux peuples, aux; 
gouvernements, à l’O.N.U. ; ,i

Elle rappelle aux gouvernements et aux peuples qu’il est impos-; 
sible de s’enfermer dans un égoïsme national, qui n’est que la carjca-. 
ture du vrai patriotisme ; ;

Elle demande aux travailleurs de tous les pays de faire entendre^ 
leur voix par-dessus Iss barrières géographiques et poiîtiques et dej 
s’unir pour lutter contre la misère ; (

Elle adjure les responsables de l’O.N.U:,-qui ont pour tâche de 
construire la Paix, de développer la Grands Union d®s Hommes pour 
assurer à tous une vie digne, dans la justice et la liberté.

La C.I.S.C., en lançant cet appel, a conscience de répondre au cri; 
désespéré de millions d’étresqui vivent dans l’angoisse du lendemain et* 
qui se demandent pourquoi l’Union des Peuples est impossible an vu», 
de construire la Paix,/alors qu’elle a été réalisée pour finir la gu*rr».l



Et toujours... les salaire
La question des salaires revient (selon

S ession courante) sur le tapis, et, 
) U se doit, elle donne lieu & des 
verses enflammées.

Depuis la libération du pays, nous 
avons fait rexpérience des augmentations' 
jt Jet continu, chacun sait quels ont été  
les résultats. Le manque de placé nous

e e à  restreindre notre revue sur cette 
r tarde question, mais U nous semble 
utile de jeter un coup d'oeil sur les prin­
cipaux organes de presse ouvrière qui 

démontrent, dans leur grande majorité, 
la nécessité dune action énergique dans 
K domaine des prix, bien plus que sur 
la nécessité de relever les salaires propre­
ment dits.

La « Vie Ouvrière », organe de la ten­
dance communiste de la C. G. T. est seule 
à soutenir à lond la demande d’augmenta­
tion des salaires et elle ne manque pas 
de le lpire sous une forme démagogique 
en écrivant :

Non I Les trava illeurs ne peuvent plue  
attendre.

R am adier-la-Faiü ite les a trop bernés 
aveo ses reculades successives. Il ava it 
prom is la baisse pour Pâques, la rem ise 
en ordre des sa la ires et des pri* pour la 
Pentecôte, m ais II ren voyait io tout à la 
Saint-Sylvestre,

Certes, la C. G. T. discute sur le problè­
m e des sa la ires et des p r i* , m a is  en at- 
tendant ii tou t garn ir  le pan ier à provi­
sion mis à sao par Ramadier-la-Vte-Chère !

Alors. Il tau t faire vite.
- Cette courte citation dorme bien le ton 
de l ’esprit politique dans lequel les com­
munistes majoritaires de la C. G. T. envi­
sagent le problème.

Le langage d'Henri Ray naud dans « Le 
Peuple», organe officiel de la C. G. T., 
est moins « marqué » et, défendant l ’aug­
mentation généralisée, 11 écrit :

C'ost un nouveau m inim um  vita l qu’il 
tau t appliquer, en tenant com pte de la 
hiérarch ie des salaires.

Après quoi il ajoute : 
a ...la  oondition ouvrière est telle  que 

l’on  ne saurait encore ta ire  attendre les 
travailleurs excédés. C'est pourquoi la

Com m ission A dm inistrative a  déclaré que 
la  0 . C. T. soutiendrait toutes les dem an­
des d ’indem nités provisionnelles Im m édia­
tes qui seraient form ulées par des organ i­
sation s syndioales c.

Telles est la pensée des dirigeants de la 
tendance communiste de la C. G. T.

A  « Force Ouvrière », par contre, l’on 
est quelque peu sceptique sur l’efficacité 
d’une nouvelle augmentation. Il n’est pas 
osé de dire que malgré les affirmations 
des dirigeants communistes, l’Unité est 
loto de régner & la C. G. T. sur cette 
question angoissante.

La question qui sera posée, écrit l’orga­
n e  réformiste, sera évidem m ent, et avec  
raison , oelle de la fixation d ’un nouveau  
m in im um  vital. Les trava illeurs ne p eu ­
vent p lu s attendre.

Voici qui le distingue de la presse d’obé­
dience communiste ;

v Mais, les m ilitan ts syn d ica listes sa ­
vent que m êm e oela ne eaurait résoudre 
l’irritant problème du- pouvoir d’achat. 
Nombre die m ilitants ont affirm é avec for­
ce que l’essentiel était la lutte oontre 
les prix, la lutte contre la vie ohère.

» Et sans doute l’acceptation d’un relè­
vem ent des sa la ires rendu inévitable -ne 
les sa tisfa it pas pleinem ent, s

Du côté de la C. F. T. C., c’est de vieille 
date que l’action est fermement menée 
pour obtenir que le Gouvernement se dé­
cide enfin à AGIR sur les prix. Avec rai­
son ■ Syndicalisme » rappelle' ;

« Le problèm e des salaires ne peut ni 
être m orcelé, ni être réglé en dehors d u  
problèm e d ’ensem ble de l ’économ lè fran ­
çaise...

« Toute revalorisation générale des sa­
laires n’apporterait qu’une satisfaction  
èphém èrs à la olasse ouvrière, m ais, par 
oontre, elle précip iterait l’Inflation et e n ­
traînerait la ruine définitive de la m on­
naie ».

Ce langage de la C. F. T. C. ne manque 
pas de sévérité. Elle a présenté son «Plan 
de Ravitail’sment » au Chef du Gouverne­
ment. La première, elle fu t à môme de 
présenter un plan susceptible d’aider à 
un meilleur ravitaillement des Français

Les pelits éthos de lo mine
il!!!!!!!!!!! E T  
E N F I N  ! . . .

99 0

n 9A I L L E  UJRS Ifiiillliilil
n’aime# pas, o’est précieèmenl elle 
«fui permet à la personne humaine 
die s’élever au niveau de la personne

Il est des borgneg Qui ®e refusent charitable dont tu ©hantais les louan-
de voir clair Jusqu’à ce qu’une bon- ge8 .
ne vérité leur crève les ÿeux 1. . .  voudrais-tu nous convaincre que tu

Et chacun sait combien la C.F.T.C. n’es pas très « fixé » 7 
a dû lutter et lutte encore pour faine Et orols-tu que le sectarisme que tu 

"valoir sa qualité « représentative ». t’efforces d’afficher sert tellement ta 
C’est ainsi que pour la discussion des cause ?
Conventions Collectives Nationales, la y y je jj[8 athée... O’es ton droit de 
C.G.T. contestait à la C.F.T.C. le droit |>g(re Mais oela ne veut pas dira 
d’y participer... qu’en toutes circonstances il y ait

Yaçnouqui, quoi 11 Heu de faire preuve d’un sectarisme
Mais, suite à une réunion de la  aussi idiot... Car dans l’affaire qui 

Commission Supérieure des Convén- nous intéresse tu n’âs été, qu’un sec­
tions Collectives au Ministère du Tra. taire en accordant aux uns ce que tu 
vail, le camarade Henri Réynaud, se- refuses aux autres. Et c©la tu le sais 
orétaire confédéral de la C.G.T. a dé- bien...
ciaré que cette dernière «s'inclinait » a riicins que tu n ’aies voulu nous 
devant la décision de la Commission convaincre que « la bêtise humaine 
qui s’était prononcée dans le sens n ’a pas de limite... ». 
favorable à la C.F.T.C...

Que de temps perdu... Et ce ne sont Barrières « Météoriques
1s les travailleurs qui eu profitent ! 1

Encore une preuve...
I>as

Dans- u n  article  rehaussé de sa  
sym path ique photo, M. G arnett 
ee lance, d an s la  T ribune, dans 

Ce n’est- d'ailleurs pas sans une ver- 'une d ia tribe  sur ce qu ’il appelle 
talne fierté que nous constatons cha- « les fan ta isies du  d irec teu r du 
que jour que nos camarades mineurs SX.A. »,
font valoir efficacement vêtu * repré- Nous n ’au rio n s  pas à  prend re  
ssnmivité » de la C.F.T.C. p a r t à  la  querelle G arnett-de la

C'e<n ainsi aue le 10 Octobre der- Croix Vaux Bois si, astucieuse- 
nier, les élections au Comité d'Entre- m en t M. G arnett n e  m etta iV  en
prls des ÏÏnêrale chez c ŝ Messieurs ! Ŝi

chose va mal, c’est la CF.

tout en mettant un terme à la fraude des 
denrées * Alimentai res qui se trouvent par­
tout ailleurs qu’au marché officiel.

Et voici qu elle PROPOSE DES HOM­
MES pour réaliser ce pian. En effet, 
« Syndicalisme » nous rapporte que le 1" 
Octobre, la C. F. T. O. écrivait de nouveau 
au Président Ramadier et lui faisait, en­
tre autres, la proposition suivante :

« ...La 0. F. T. C., «près vous avoir ap­
porté des solutions, vous propose, s’il en  
est besoin, une équipe de epéoialistps qui, 
depuis des années, (tans nos organisations,

dans les com m issions consultatives et les 
services m êm e du R avitaillem ent, se sent 
fam iliarisés aveo les techniques économ i­
ques et adm inistratives. Ces hom m es sont 
prêts à vous apporter un concours én erg i­
que et dévoué pour l ’application «lu Plan.

« Plus que jam ais, en effet, nous croyons 
aujourd'hu i qu’il importe d ’agir aveo vi­
gueur et rapidité pour briser la spécula­
tion et le m arché noir et assurer ,à ch a­
que Français le m inim um  alim entaire  
auquel il a droit ».

En fait, à part les Communistes, tout le

Battu et... pas contint
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— Alors, Baptich’, qui dit ch’ tiot Pèr’, ech’ pinsos t’ vir à 
l’élection d’ech’ nouviau Mair’ ?

— A ma foi non ! qui répond Baptich’. Pour y intindt des bétiss’,
j ’ai préféré rester à V maison. J ’in ai profité pour mettr’ ed’ l’ord’ 
dins les affair’s du syndicat. -- . .

— T’as sûr’mint bien fait, car chatot putôt écœurant... Si t’avos 
vu not’ délégué. Y  faizot einn’ trogn’ parc’ qu’y n’étot pu ar’passé 
Mair’... Il avot convoqué tous ses copains et ses copin’s qui faizott’ 
ein raffut d’ tous les diabl’s... Ech’ comprinds point cha... Nous z’autr’s, 
in n’ fait mi jamais rien quand in est battu... In indoss’ es’ capott’, 
épis jv’là tout. Comm’ el’ coureur, in s’ dit : j ’essaierai d! fair’ mieux 
la fois prochain’, épis ch’est tout. Tandis qu’eus s’, in voudrot vraimint 
croir' que la Mairie ch’est à eux et qu’in leur avot volé ?

— Pour mi, qui fait Baptich', chatot ein mot d’ord’ du parti, car 
les journaux y publitt’ des incidents parels ein tiot peu partout... 
lntr’ autr’s, t’as pas vu à LENS, y paraît qu’ cha a bardé pindant 
cinq minute.

— Cinq minut’s ? qui fait ch’ Tiot Pèr’, t’est pas difficïl’, si té 
diros pus de deux heur’s... La mairie d’ Lens étot quasimint invahie, 
d’après s’ qu’in racont’... Les conseillers y n’ pouvott' mêm’ point 
passer pour arriver à leur plach'.

— Cha »’ m’étonn’ point. Y  paraît mêm’ que cha r’semblot à ein 
combat d’ box’ par momints. Ch’est M. LECŒUR qui a donné V ton, 
in arrivant in asniquant ein socialist’, alors, cha promettot. Il est 
vrai qu’August’, y n'pouvot point fair’ moinss’ équ’ sin maîtr’... El’ 
Fils du Peupl’ n’a-t’y point esquinté l’in d’ ses contradicteurs, au cours 
d’eV compagn’ électoral’ ?

— Ouais! Ouais ! Ch’est du prop’, tout cha, qui dit Ch’ Tiot Pèr’, 
cha n’ relièv’ point V prestig’ ed’ la Franc’ démocratiqu’ des mœurs 
parell’s.

— Ch’est d  qu'in appel’ des mœurs ed’ ministr’s, qui répond 
Baptich’. Ch’est fin éducatif pour la class’ ouvrièr’... In sait bin qu’y 
fot s’ mettr’ à leur plach’... Y  z’étott’ Ministr’ du Charbon, Vie’-Prési­
dent du Conseil, etc... épis v ’ià qu’ tout d'in cop, y n’ont mêm’ plus 
l’écharp’ ed’ Mair’... Ch’est des durs mordaux à avaler quand in a 
pus l’assiett’ au beurr’ pour fair* glicher.

— Comm’ dlzot, l’ein d’ mes camarad's, qui dit Ch’ Tiot Pèr', 
ch’est einn’ maladie grav’ quand Lecœur n ’est pus in plach’... Y  bat 
tout d’ travers.

— Oh ! Très bien! Ch' Tiot Pèr’. Pas mal cha!... Alors! y fodrot 
p’t’êtr’ conseiller au nouviau mair ed’ Lens, el’ docteur Schaffner ed' 
l’armettr’ in plach’ ?

— T’es cor pus fort, Baptich’... In attindant, ch’est peut-’êtr’ 
pour cha qu’in a vu à Lens c’ qu’in a jamais vu.

— Commint c ha ?
— Ebin / d’hâbitud’ es’ que ch’est point au nouvel’ élu qu’in offr’ 

des fleurs ?
— Si fait !
— Ebin, y paraît qu’à Lens, chatot V Contran’... Comm’- à n’ 

pouvott’ point passer, les famm’s sautott’ par-dessus les tabl’s pour 
offrir des ueurs à Lecœur et pour l’imbrasser... Il in é$ot presqu’ 
étouffé l’ povr’ typ’.

— Bin, zut, qui répond Baptich’, chatot des fleurs pour es’ n’ in- 
terr’mint d’ Mair’ alors î  ?

— Ab ! bin alors ! qui dit Ch’ Tiot Pèr’, j ’imagine qu’el’ cérémonie 
al’ étot complett'... car chatot éln interr'mint d’ premièr’ class’.

x EL’ MENEUX D’ BIDETS.

lés nomi-* , quelque chose va m al, c’es t la  C.F. constance de coup double, mais de MENT JU ST IFIÉ , et aue

C.G.T. naturellement,, &  l u m c M  accord du directeur du groupe de
Or, donc, M. Garnett accuse la uitra-rapid,e M. Garnett ? A quoi Lens et enquête et accord de Sa

C.F.T.C. de bénéficier des libéra- penae2.Vous’? direction générale de Douai, s’il
11 té s du directeur du S.C.A. jj eat vraj que l’tntére»sé est vous P,a't-

’ Et « ,
à a ' ' • ' • . , u.,. — Mais oui, M. Garnett, nous en ie Directeur du S.GA. ;; est peut-être dommage que

Si nous savons pjoirippr c la j i connaissons au S.C.A. encore !... Contrairement à ce que M. Gar- votre carrière ait été interrompue
6iert S6 % des vote d ia  C.r .J.C. u  faut croire que votre enquête, nett aurait certainement fait, nous par votre nomination comme
le 1” collège et M % dans te secoua. longue cependant, a  été m- dironB) en toute justice, que nous 8eorétaire . permanent syndical..

Dans chaque collège, la C.F.T.C. complète ---- -— nT.owotmv. m  y  oorvüM *i»a«irïoT.vnii« «ai

ge accordait d, nos camarades 160 suf­
frages contre iS9 à la C.G.T. sur un 
total de 654 votants et 55 bulletins 
nuis.

Da 
la C 
SS

Y ^ » --- — a  irons, çll UUUüt; Vjuo secréta ire  -jWimaiiwui ojr Ituiüw...
croyons la promotion de M. X... Quelle carrière n’auriez-vous pas

l employé qui, embauché justifiée. Il occujpe une fonction fait dans les mines... UN VRAI 
15 à l’échelle 3, est passé qui requiert l’échelle 7. C’est nor- BOLIDE ! Qu’on en juge.

obtient un élu. Et c’est, là une Juste II y  a un tmpiujt ---- ,œ m,TO. „  *---------
récompense aux efforts persévérants en a'0^t 1945 à l’échelle 3, est passé qui requiert l’échelle 7. C’est nor 
de nos camarades. 4 l’échelle 4 le 1/7-/46, à l’échelle 6 mal qu’il en bénéficie. Mais nous

S'ils veulent sa rendre à l'évidence, Je 1/1/47 et à l ’échelle 7 le 1" juillet sommes d’autant plus à l’aise, 
camarades cégétiStes de Deçaze- 1947... --------- 1od■mnmt

.p o u r
les

Au 1/1/45, il est employé aux écri-
assurer lue. Pour les promotions |.U/ ceh\ He ’4. AUn 1mofs p'ius^ard, il 

ville" doivent se dire : Yapacnpuqui I! Tonnerre de Brest 1 4 échelles des deux autres agents qui_oont d l’échelle 6... Et, il y en a
en moins de 2 ans dont 3 la même visés par M. Garnett, 1 a jo u rn e n t  d,autres que noug citerons, si vous Bêtis0 OÜ Sectap sme ? -année. I ln e  s ’agit plus, en la cir- EST EGALEMENT PAR b AU b désire2, M. Garnett.

Au ©ours d ’une récente réunion de 
la Caisse de Secours du groupe de 
Ll ÉVITA, une personne bien connue 
pour son dévouement et sa charité 
exemplaire est mise à l’honneur, Les 
habitants et les ouvriers de Souchez 
la connaissent bien. Et Florent LAM- 
PIN (pour ne pas le nommer), ne 
tarit pas d’éi-oges « C’EST RARE DE 
VOIR CELA, CETTE PERSGMNE EST 
ADMIRABLE, C’EST PRESQUE UME 
SAINTE », dit-il.

Quelques jours plus tard, à une réu­
nion de la Commission des Œuvres 
sociales du groupe, ii était question 
des subventions. Le groupe des a Vail­
lants et vaillantes » de Calonne-Llé- 
vln d'obédience communiste comme 
ohacun sait, obtint ses quelques 10 
billets de mille.-

Quant aux « Cœurs Vaillante » qui 
avaient sollicité à Juste titre une sub­
vention, Ils devaient, suite à une 
Intervention du camarade LAMPiN,
se mettre une « ceinture »! Pensez 
donc, Florent ne voudrait pour rien 
au monde gêner en quoi que ce èoit 
tes oamarades communistes... Et une 
petite « sortie » contre i«s « Coeurs g

Aux lecteurs de «l’ Echo des Mines ))

Depuis le 1er Novembre, les journaux quotidiens sont 
vendus au prix de CINQ francs, l’ensemble de la presse subira 
une augmentation du même ordre.

Depuis la parution de « L’ECHO DES MINES », nous nous 
sommes efforcés de le laisser à un prix inférieur au prix des 
autres journaux.

Mais, nous nous trouvons dans l’ob|igation dé nous aligner 
sur les autres journaux...

L’EQUIPE dteJa REDACTION, l’Administration du journal
.n’appliquent cette décision qu’à contre-cœur, d’autant plus qu e  
notre journal a mené et continue de mener v ig o u reu se m e n t la 
lutte contre la hausse infernale des prix.

Elles en appellent à la sympathie, à la confiance «je tous 
les lecteurs de notre journal pour que « L’ECHO ^DES MINES » 

ùatîte « 8'Ortfe » contre *<i uœursg connaisse, malgré les difficultés de fi heure, une ds ^sson ® P us 
Çailtatits » même s’ils sont fils d’0u-| en p |us grande afin de mener à bien, tous ensemble, Ses tac, es 
vrler» ça fait bien dans le panneau l |  0 nou3 hous sommes assignées. _

Mais, oamarade LAMPIN , oetteg LA REDACTION.i l
« FORMATION MORALE » qui 68t| 
(donnée dans des groupements que 1

V

En particulier, nous vous signa­
lons l’avancement d’un de vos 
camarades dessinateur dù bureau 
d’études du groupe de Lens qui 
était en 6, le 1/1/45, est passé en 8 
peu de temps après et qui a été 
maintenu dans cette échelle, mal­
gré le décalage d’une échelle par 
le statut du mineur, c’est-à-dire 
qu’avec l’ancienne convention, il 
serait à l’échelle 9.

Mais, pour votre protégé, on 
doute fort que son avancement soit 
justifié, car l’intéressé s’est vanté 
lui-même DE N’AVOIR PAS AP­
PROCHÉ SA TABLE A DESSfN 
DEPUIS UN AN (Ce que tout ie 
monde sait aux grands bureaux, 
d’ailleurs). 1

Vous pariez de dépenses som p­
tua ires , M. G arnett ? Qu’attendez- 
vous pour y po rter la  hache en
com m ençant p a r dem ander q u ’on 
refuse le tra item en t à  ceux qui rte 
trav a illen t pas ? Vous feriez cer­
ta inem ent œuvre plus utile que 
(S’essayer de n u ire  à  d é p ra v é s  em­
ployés qui trav a illen t consciencieu­
sem ent.

Voilà, M. G arnett, oontre quoi 
p ro testen t iss ouvriers et les em ­
ployés, contré les p a ra s ite s  qui 
vivent aux crochets des na tionali­
sa tions.

F.U3ET

monde est d'accord pour rt. oimaiue Que 
!a seule solution efficace consiste en la 
stabilisation et ea ta baisse des prix.

Non sans raison, «Monde Ouvrier», or­
gane du il. P. F., écrit de son côté :

« En tait, qu'avons-nous à gagner dans  
une quinzièm e augm entation  générale des 
salaires en dix a n s?

« Demain, on refera une nouvelle « mise 
en ordre » des sala ires, rendue nécessaire  
— il faut le dire — par l’augm entation  
du coût de la vie. Nous recom m encerons 
et nous nous enfoncerons enoore un peu 
plus ».

Devant la position de la C. G T., le 
Président Ramadier a parié d’établir un 
nouveau « p a lier»  des salaires et des prix...

« Syndicalisme « répond à nouveau :
Nous no croyons pas qu’il — le Gouver­

n e m e n t— tiendra m ieux les prix à partir  
de ca palier. A lors?

Il est certain qu’il n ’y a que cette a lter­
native i baissa des prix, ravita illem ent 
m eilleur, ou augm entation des salaires.

Mais l’organe confédéral n ’hésite pas à 
écrire :

Une augm entation  des salaires reste à 
l’heure actuelle un p atliatîf inefficace, 
m alsain et m eurtrier qui conduira à une  
échelle mobile trim estrielle, puis m ensuel­
le, pourquoi pas jou rn a lière?

Comme on le voit le probème n'est pas 
facile à solutionner.

Il faudra beaucoup de courâge à tous 
ceux qui désirent participer à ie-résoudre 
et il est certain’ que les organisations 
syndicales seront appelées à jouer à bref 
délai, un rôle décisif par l’orientation 
qu elles donneront à leur action.

Pour notre part, nous ferons nôtre la 
conclusion de « Syndicalisme » dans son 
numéro du 5 Novembre :

Dans la situation  politique du pays, on 
parle beaucoup du synd icalism e et de 
«sa  crise» . On fait appel à lui et. il faut 
la dire, particulièrem ent au syndicalism e  
chrétien.

En face de cos appels, il nous faut redi­
re quelle est notre position : le syn d ica lis­
me n ’a pas à s'occuper do la politique, il 
doit poursuivre sa tâche sans s’inféoder 
a un parti ou à un Gouvernement. Il n ’a 
pas à intervenir dans l’ordre politique  
tant que oelui-ol respecte, dans la lettre 
et dans l’esprit, l'indépendance et la l i­
berté syndicale qui sont devenues un cri­
térium  pour ju ger si un pays est, oui ou 
non, en dém ocratie.

Lorsque oetto indépendance et oette liber- 
lé  ne sont plue respectées, le syn d ica lis­
me chrétien (il l’a prouvé) sa it agir  à 
un pian qui n ’est p lu s seu lem ent le sien  
pour la sauvegarde des libertés des tra ­
va illeur et la défense de leur droit à la 
vie.

SPECTATOR.

C'EN EST ASSEZ !
Suite de la première page

Certes, pour s’attaquer au problème 
tles prix en m aintenant le blocage' 
tfes salaires sur un palier acceptable, 
■pour organiser convenablement le ra­
vitaillement selon les moyens dont 18 
Pays pouvait disposer tout en frap-, 
pant durement tous ceux qui s ’enri-, 
chissent de la misère d ’autrui, il au-: 
rait failu un programme et des 
hommes pour ie réaliser...

A défaut, c ’est l’incohérence la plu# 
absolue qui s’est installée, ij est inu-; 
tl e de rappeler toutes les preuves qui 
nous ont été prGdiguées, la pétau- 
diè:e dans iaquei|e nous nous trou­
vons en est la tragique illustration,

Il n’en reste pas moins que- POUR 
EN SORTIR, il faut briser au plus tôt 
le cycle infernal des salaires et des 
prix. Il appartient au Gouvernement1 

hardim ent le chemin. 
Il doit s u sait donner l'exemple, eus- 
surer le concours inconditionnel 0 
tous ceux qui placent au dessus de 
tout, la -nécessité de sortir du chaos 
en permettant aux travailleurs ü» re-’ 
trouver graduellement des condittois 
de vie normales et stables, en ,ra- 
vaïllant sans inquiétude au relève­
ment du pays.

Nous affirmons que tcUs las travail­
leurs LIBRES DAMS LEUR JÙGC- 
MENT ET DANS LEUR ATTITUDE, 
sont prêts à soutenir tout effort qn (fi 
sens, queis que soient les sacrifices à 
consentir,... Mais, de grâce, que soit 
levée enfin l’hypothèque de i’atm 's- 
phère déprimante dans laquelle us 
vivent en pensant que tous les sac-î- 
fices consentis jusqu’à présent l’ont 
été en vain.

L’exemple doit venir de haut. I! 
doit venir do ceux qui, au Gouverne, 
ment affirment leur volcnié d assurer 
le relèvement du pays et do sauver 
la démocratie...

Qu’ils ne se trompent pas, la classa 
ouvrière en a assez des augm enta­
tions de salaires qui n’apperiant que 
des désillusions et ne font que ran i­
mer la rancoeur qui pourrait bien, 
par l’exploitation qui en est faite, 
nous conduire aux pires aventures.

J. Sauty

Une innovation heureuse...
à parfaire;!

Octobre. C’est la rentrée des clas­
ses. Les lycées et collèges ouvrent 
leurs portes- aux élèves qui, de­
main, deviendront l’élite intellec­
tuelle du pays.

Rien de nouveau, direz-vous peut-. 
être ? C’est chaque année à pareille 
époque, la même chose.

Et pourtant... Si, il y a  quelque 
chose de changé. C’est la première 
fois, et nous- devons marquer cette 
date dans nos esprits, que des en­
fants d’ouvriers', d’employés .des 
mines pourront, sans aucun souci 
financier, s’acheminer vers ces éco­
les, pour devenir à leur tour cette 
élite qui, demain, sera appelée à gé- 
-rer, à diriger le bien commun natio­
nal que sont nos Hou’llères fran­
çaises.

Ces emplois supérieurs qui, hier 
encore, étaient le privilège, souvent 
héréditaire, des fils de riches, d’in- 
gémeuiis, de ^commerçants parvenus, 
vont devenir désormais, grâce aux 
bourses des mines, accessibles à 
nos fils et même à nos filles, qui 
nous l’espérons, sauront ne pas re­
nier leur origine, se souvenir qu’ils 
sont des enfants d’ouvriers, et que 
leur intelligence", développée par 
l’instruction que ces bourses leur 
auront permis d’acquérir, devra 
être misé au.service de la Nation et, 
particulièrement, de la classe ou­
vrière, afin de lui assurer une vie 
professionnelle, sociale et familia­
le plus conforme à  la dignité d é jà  
personne humaine du travailleur.

Toutefois, loin de vouloir discré­
diter la valeur sociale évidente de 
ces bourses, dont nous avons pu­
blié le réglement le mois dernier 
nous sommes amenés à préciser no­
tre position en faisant ressortir le? 
défauts de ce règlement, en vue de 
le rendre plus parfait pour le seul 
bien.de l’ordre social nouveau que 
nous avons à créer.

' D’après ce règlement, la sélection 
des candidats est assurée à diffé­
rents stades. Certes, il est nécessai­
re que ce soit les meilleurs éléments 
qui puissent bénéficier de ces bour­
ses. Nous concevons qu’il faut évi­
ter d’engager dans des études, des 
enfants insuffisamment doués, afin 
qu’ils puissent trouver la voie qui 
leur convient. Ceci, laisse apparaî­
tre le besoin d’une certaine orienta­
tion professionnelle. Il faut néan­
moins perm ettre à nos familles ou­
vrières d’élever le niveau intellec­
tuel de leurs enfants, au  degré 
qu ’ils peuven t atteindre/ Actuelle­
ment, les movens pour procéder à 
cette sélection sont- trop sévères ; 
car il arrive que des intelligences 
s’éveillent tardivement, et que les 
dispositions d’un enfant pour telle 
ou telle profession apparaissent 
bien au-delà de l’âge limite scolaire.

L’instruction que ’ces enfants au­
raient pu acquérir par l’octroi d’une 
bourse des mines servirait les in ­
térêts de la Communauté Nationale, 

'môme si cette instruction n’est pas 
mise au service de la profession 
minière. Les exigences du règle­
ment en ce qui concerne l’attribu­
tion des bourses d’Ensëignement 
Secondaire empêchent ces enfants 
rie se révéler.. En effet, les limites 
t ’âge" imposées par ie règlement 
des bourses des mines sont inférieu­
res d’un an par rapport à celles 
imposées par la législation sur les 
bourses nationales. D’autre part, 
les moyennes exigées sont trop, for­

tes, pour nos enfants de® écoles, 
primaires. Même dans renseigne­
ment secondaire, ces moyennes ne 
sont pas souvent atteintes. Qu’il est - 
une première sélection à .‘l’entrée 
dans l’enseignement secondaire, 
c’est une . nécessité afin d’éliminer 
les _ candidats vraiment médiocres, 
mais la véritable sélection- pour les 
emplois supérieurs des mines de­
vrait se faire avant l’entrée dans 
l'Enseignement supérieur. A ce mo­
ment-là, les exigences peuvent être 
rigoureuses, mais, au moins, les . 
possibilités de certains enfants am 
ront pu se faire jour et ne pas être 
écartées systématiquement alors 
qu’elles n’avaient pu se révéler.

Une autre chose qui nous 
chiffonne. C’est la condition 
préalable qui oblige les bé­
néficiaires d’une bourse d’Enseigne- 
ment Secondaire d’entrer dans des 
Etablissements publics, avec cette 
liberté restrictive, si, ces derniers 
sont trop éloignés, de pouvoir jouir 
de cette bourse dans des Etablisse­
ments privés subventionnés par 
l ’Etat. Or, chacun sait que les éta­
blissements secondaires privés sub­
ventionnés par l’Etat sont rares (ils 
sont deux pour la région du Nord) 
et que, dans la généralité des cas, 
ils se trouvent dans une ville où il 
y a un ou des Etablissements pu­
blics. La possibilité- de mettre nos 
.enfants dans un Etablissement pri­
vé subventionné' par l’Etat est, 
jxrar ainsi dire, quasi-nulle.

Nous protestons contre cette dis­
position générale, qui en voulant ca­
naliser- les enfants de nos familles 
ouvrières vers, renseignement pu­
blic, (il ne s’agit pas de mésestimer 
celui-ci), est une forme de la lutte, 
menée contre la liberté d’Enseigne- 
ment. I! fallait que cela se dise.

Cette disposition crée, à l’instar 
des anciennes: compagnies en matiè­
re de bourses, un autre paternalisme 
qui, sons le couvert d’une amélio­
ration sociale évidente, veut frus­
trer nos familles ouvrières de leurs 
droits de faire instruire leurs en­
fants dans l’école de leur choix. 
Nous ne pouvons admettre que no­
tre profession se fasse protagoniste 
dans cette lutte, ce qui est l'apana­
ge de certains partis politiques. 
Toutefois, nous admettons que l’in­
telligence de nos enfants soit diri­
gée en vue de la profession" qui en 
favorise le développement. -Mais, 
avec cela, il faut sauvegarder les 
droits d’e la famille, d’autant plus, 
que les collèges privés enseignent 
aussi bien que ceux publics/ Une 
grande partie de l’élite intellectuelle 
de nofre pays ne sort-elle pas des 
Collèges et Ecoles supérieures pri­
vés ?

Nous pensons que dans un pays 
démocratique comme la France, au­
cune liberté ne peut être restrictive.’ 
Il faut modifier ce règlement afin 
que soit 'respectée la Liberté de nos 
familles ouvrières.

VANLERENBERGHE Victor.



A U  1er O C T O B R E  1947
Comment se calculent, depuis le 1er octobre, vos allocations familiales et de salaire unique ?
Le salaire moyen départemental de base est Celui de Paris et de la Région Parisienne, soit 7.000 frs. 
E suffit de connaître le taux d’abattement de la zone de salaire où vous percevez vos allocations.
Par exemple, pour la zone minière du Nord et du Pas-de-Calais, où le taux d’abattement est de 5 %, 

noua aurons pour base de calcul :
7.000 francs moins B % =  7.000 — 350 =  6.650 francs

SI votre iemme travaille Si votré femme ne travaille pas

Si vous avez à votre charge : VOUS TOUCHEREZ
Taux par Taux par

Jour quinz. mois Jour quinz. mois

Bn enfant de plus de § ans ................. Néant 10 % 27 332 665
.Un enfant de moins de 5 ans ................. Néant 20 % 53 665 1.330
Deux enfants ........................................... 20% 53 665 1.330 60 % 160 1.095 3.990
Trois enfants ........................ i............ 50% 133 1.662 3.325 100 % 266 3.325 6.650
•Quatre enfants ........................................ 80 % 213 2.660 5.320 130 % 340 4.322 8.645
Cinq enfants ........................................... 110 % 293 3.657 7.315 160 % 426 5.320 10.640
Six enfants .............................................. 140% 372 4.655 9.310 190 % 505 6.127 12.635
'Sept enfants ............................................ 170 % 452 5.652 11.305 220 % 585 7.315 14.630
Et ainsi de suite, en ajoutant par enfant

à charge, en plus ................................ 30% 80 997 1.995 30 % 80 997 1.995
Jeune ménage sans enfant (marié de-

puis moins de 2 ans) ....................... Néant 10 % 27 332 665
LES ALLOCATIONS DE MATERNITÉ : 3 fols le salaire de base pour la première naissance : 19.850 frs.

2 fois le salaire de base pour les naissances suivantes : 13.300 frs.
L’ALLOCATION PRENATALE : 20 % du salaire de base : 1.330 francs par mois.

Il ressort donc de ce tableau que les allocations doivent être calculées selon les pourcentages suivants :
Charge de famille - Cas où la femme travaillé Cas où la femme ne travaille pes

IJn enfant de plus de 5 ans ............. Néant 10 %
Un enfant de moins de 5 ans ........... Néant 20%
Deux enfants .............. ..................... 20 % . - 60 %

50 % 100 %
Par enfant en plus ......... .............. 30 % 80 ,%

NOUVELLE ENTREVUE
chez NI. Lacoste

L. iu délégation de la Fédération 
nationale des employés des mines 
(C.F.T.C.), composée de MM. Delaby, 
Fierrain et Etienne, a été reçue, ven­
dredi 7 Novembre 1947 après-midi, 
par M. Lacoste, Ministre du Commer­
ce et de l’Industrie.

Elle a de nouveau attiré son attention 
sur l’émotion soulevée dans le per­
sonnel des mines, par l’arrêté du 7 
Octobre, pour en demander la révision 
et réclamer la parité des traitements 
entre le personnel administratif et le 
personnel de maîtrise de la surface.

M. Lacoste a donné l’assurance qu'il 
mettra la question à l’étude sans au­
cun retard.

Vers une réduction 
de l'impôt sur les salaires

C’est ce qu’il est permis d’espérer 
suite à une récente déclaration du 
Ministre des Finances.

II.a annoncé, en effet, que des 
dispositions seraient prises pour 
réduire prochainement l’impôt qui 
frappe là masse des petits salariés.

D’après ses déclarations, la ré­
duction serait de l’ordre de 1 % du 
taux de l’impôt sur les salaires et 
l’abattement à la base serait porté 
à 100,000 francs.

En l ’état actuel des choses, une 
telle décision serait bien accueillie 
par le monde du travail qui couvre 
a lui seul 40 % du budget...

Les bonnes nouvelles ne sont pas 
tellement nombreuses pour que 
nous ne salnions celle-ci avec 
l’espoir que bientôt une nouvelle 
étape sera franchie.

LES IN A P TE S  
e t l’a rtic le  11 du  s ta tu t
Dans les Houillères nationalisées, 

il ne saurait y avoir différents 
régimes.

Nous avons signalé suffisamment 
l ’injustice qui résidait dans le fait 
que, dans le bassin du Nord et du 
Pas-de-Calais, les inaptes déplacés 
antérieurement au 1" janvier 1946 
étaient systématiquement exclus du 
bénéfice de l’article XI qui sauve­
garde les droits des ouvriers du 
fond inaptes au maintien dans leur 
emploi.

Pendant la guerre notamment, à 
la faveur de l’occupation, nom­
breux furent ceux qui, déplacés 
pour inaptitude, subirent le déclas­
sement avec le seul droit de... se 
taire ! Et dans les moments où l’au­
torité a toutes possibilités de se 
livrer à l’arbitraire, chacun sait 
que la pprte des abus est grande 
ouverte. Ces abus furent la règle 
également bien avant la guerre, 
inutile d’insister...

Une nouvelle preuve que nos ré­
clamations étalent, parfaitement 
justifiées nous vient précisément 
d’un bassin Rouiller où l'applica­
tion de rarticle XI s’est faite dans 
nn esprit beaucoup plus large que 
partout ailleurs. En l’occurrence, 
il s’agit de la Moselle.

En effet, dans ce bassin, la date 
d’application retenue pour l’appli­
cation de l ’article XI est, tenez- 
vous bien, le 1" janvier .1936. En 
effet, une note que nous avons en 
nxaln et émanant de la Direction 
du bassin précise à ce sujet :

DATE LIMITE DES MUTATIONS 
ANCIENNES A PRENDRE EN 
CONSIDERATION. — « Il est ap­
paru impossible de déterminer si

les mutations du fond au jour t o  
tervenues il y a longtemps étaient 
dues à l’époque à une insuffisants! 
physique de l’ouvrier. ,

LE 1" JANVIER 1S36 A ETE 
FIXÉ COMME DATE LIMITE DE# 
MUTATIONS A PRENDRE EN 
CONSIDERATION.-Il a  été conve­
nu que les ouvriers mutés du font! 
au  jour antérieurement à  cette date 
ne pourraient invoquer le bénéfice 
de l’article XI, paragraphe a, du 
Statut du Mineur, sauf pour le cas 
où Ils pourraient apporter la 
preuve formelle que leur mutation 
était due à une insuffisance phy­
sique ».

Voilà qui est suffisamment clair, 
n’eet-ce pas ?

Et maintenant, la question se 
pose : Les ouvriers de l’ensemble 
des Houillères nationalisées ont-ils 
les mômes droits î

Et peut-il y avoir de telles dif­
férences dans l’interprétation et 
l ’application du texte d’un statut 
dont le but est précisément de fixer 
les droits de l ’ensemble de la pro-, 
fession minière ?

Cela ne peut exister et il convient 
d’engager sans tarder l’action né­
cessaire pour que nos camarades 
inaptes, déplacés avant le 1” jan­
vier 1946 obtiennent une légitime 
satisfaction.

Tous les syndicats de bassin 
doivent intervenir en ce sens au­
près des' Direction®, cette action 
sera appuyée avec fermeté par la 
Fédération Nationale auprès des 
ministères intéressés.

C’est une question de justice, 
nous ne cesserons que le jour où 
nos inaptes auront satisfaction.

J, S.

Chez les Employés des Mines...
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C l m i p  h  la Sécurité Seciale

iy Conseil Fédéral
NORD-PAS-DE-CALAIS

Le 3 novembre, le conseil des 
employés èt. agents de maîtrise du 
Nord-Pas-de-Caiais s'est réuni à 
Lens. 1

Louis Delaby, secrétaire général, 
a exposé le résultat des nouvelles 
entrevues aU Ministère de l’Indus­
trie et du Commerce. Conversa­
tions qui continuent, au cours des­
quelles la Fédération Nationale 
des Employés des Mines demande 
ia révision de l’arrêté du 7 octobre.

Il a donné connaissance égale­
ment des nombreuses lettres et 
motions de protestation reçues des 
différents bassins miniers de 
Francs, notamment de la Moselle 

•ej,de la Loire où nos camarades 
ont déclenché une -grève de’ 24 
heures à titre d’avertissement.

L» ' Conseil a décidé également 
des moyens cl action à  p r e n d r e  
pour lutter contre la campagne de 
discrédit qui semble orchestrée 
contre les employés de bureau.

A l’unanimité, - la motion sui­
vante fut votée :

RESOLUTION

* Le Conseil de ta Fédération 
« des Enp'o és et Agents de maï- 
« irise des Mines du Nord et du 
« Pas-de-Calais, réuni à Lens le 3 
e novembre fS47, a entendu ie rap- 
« po?t, par le secrétaire général, 
« de l’entrevuê au Ministère du 
« Commerce et de l’industrie sur 
« la revalorisation des traitements 
« du personnel administratif.

« Le Gonseil regrette que la 
« G.G.T. ail demandé le « décro- 
« ch âge » des employés adtninis- 
« tratif3 et m andate la délégation

« fédérale pour poursuivre active- 
« ment les pourparlers en oours 
« en vus d'obtenir satisfaction aux 
« légitimes revendications du pér­
il sonnet employé administratif.

« Emu des attaques incessantes 
« menées contre le soi-disant gon- 
« flement du personnel adminis- 
« traîif dans les mine3, le Conseil 
« proteste énergiquement contre 
« cette campagne qui tend à dis- 
« créditer les employés, desquels 
« est exigé un travail administra­
it tif abrutissant et réclame la 
« simplification de l'administra- 
« tïon et la suppression de la pa- 
« perasserie inutile ».
, Le Conseil a ensuite pris con­

naissance Les travaux de la Com­
mission paritaire nationale dos 
retraites complémentaires et a de­
mandé à la délégation fédérale de 
faire activer les discussions en 
cours, afin que l’application du 
nouveau régime entre en vigueur 
au plus tard le 1" janvier pro­
chain. y '" ,

Pour terminer, Alfred Crepel, 
président du Syndicat du Pas-de- 
Calais, a exposé au Conseil les 
conséquences de la hausse conti­
nue du coût de la vie et ses réper­
cussions sur le budget de nos syn­
dicats, et a traité notamment de 
la nécessité de~ donner aux secré­
taires permanents comme au per­
sonnel un salaire vital et digne 
du dén uement qu’ils apportent à 
la défense de nos intérêts.

Après un long échange de vue, 
le Conseil syndical a décidé de 
proposer aux adhérents un relève­
ment volontaire de la cotisation 
syndicale. '

Le ns
Invraisemblable...

mais VRAI !
Il y a quelques semaines, un de 

nos camarades est blessé à  la Fosse 
15 du Groupe de Lens. Il perd du
sang abondamment.

Rien à la fosse pour le bander. 
On trouve juste un foulard pour 
réduire l’hémorragie. N’ayant pas 
d’eau chauds, on préfère l’envoyer 
directement à l’hôpital plutôt que 
de le laver à l’eau froide.

Là, miracle 1 pas d’eau chaude 
non plus. Le blessé est entièrement 
débarbouillé à l’eau froide.

Arrivé à l’hôpital à 7 heures, il 
ne voit le docteur qu’à  midi.

Ce camarade est actuellement à 
l’hôpital ; sa blessure fait énormé­
ment de pus. La question n’est pas 
curieuse à suivre, mais poignante 
quand on se demande si on lui 
coupera le pied un Jour ou l'autre.

Il est maintenant nécessaire de 
le traiter à la pénicilline.

II faudrait tout de môme penser 
à secourir les (blessés avec plus de 
diligence. Ils méritent bien qu’on 
se préoccupe d’eux.

C o u r r i è r e s
pour les Employés  

Administratifs

La campagne de discrédit contre les 
remployés administratifs a porté s*s 
premiers fruits.

i A l’occasion de l'cuvertûre de 
jl’éven.ail des salaires, iis ont été net­
tement désavantagés par rapport aux 
sûmes catégories du personnel.

• Au cours de notre derniers entrevue 
au Ministère, nous avons déclaré sans 
ambages ce que nous pensions sur la 
question et réclamé justice peur les 
employés. Il nous a é.é objecté que 
les employés administratifs venaient 
de bénéficier de I augmentation de la 
prime de régularité et que cela s ’inté­
grait dans, l’ensemble des mesures pri­
ses par l’arrêté du 7 Octobre. Nous 
avons protesté centre cette lagon de 
voir.

Four nous, l’unification des taux de 
prime de régularité est tout simple­
ment la réparation d’une injustice ccm- 

<mise envers les administratifs depuis 
jpius de deux ans. Ce qu'ils avaient 
obtenu du temps des boches, il n’y 

lavait aucune raison qu’on leur enlève 
jpar la suite.

Tout le monde connaît notre senti­
ment sur la question — pénaliser d-os 
gens sous prétexte qu'ils n ’ont aucune 
raison de pratiquer l’absentéisme est 
une drôle de façon d’encourager leur 
assiduité. Par conséquent, nous n’ac­
ceptons pas que les 5 % de prime da 
régularité, arrachés après 2 ans de

luttes, s’imputent sur les nouvelles 
augmentations de salaires.

'Les Conventions Collectives, à réta­
blissement desquelles nous avons par­
ticipé. puis le Statut du Mineur, ont 
maintenu une parité entre un certain 
nombre d’emplois des services du jour 
et des services administratifs.

Tout n’était pas parfait, loin de là... 
Nous avons déjà dit et redit les ano­
malies qui demeurent malgré nous. 
Certains emplois sont mal classés, c’est 
d’accord. Mais de là, à démolir systé* 
manquement tout un travail laborieu­
sement mis sur pied, nous no pouvons 
pas l’accepter.

Nos camarades agents de maîtrise du 
Jour et techniciens savent très bien 
queile est notre pensée. Ils savent que 
notre Fédération ne vise aucunement 
à réduire leur classement, et nous som­
mes d’accord avec eux pour redres­
ser !e classement de certains agents, 
comme ils sent d’acoord avec nous 
pour reconnaître que c’est toujours les 
administratifs qui trinquent-

Forts de leur confiance et de l’appui 
de la grande majorité des employés, 
nous poursuivrons inlassablement no­
tre action pour là revalorisation maté­
rielle et morale d’une catégorie de per­
sonnel aussi indispensable que les au­
tres à la bonne marche de nos houil­
lères. Louis DELABY.

Le Conseil syndical de la section 
a tenu ea réunion trimestrielle le 
12 octobre dernier.
-Le président fit un large exposé 

très documenté sur la récente mise 
en ordre des salaires. Un échange 
de vues très animé suivit cet expo­
sé.

Le Conseil syndical constate que 
les eihployés administratifs sont 
traités, une fols de plus, en parents 
pauvres.

Il regrette que les Pouvoirs Pu­
blics ne veuillent pas reconnaître 
le bien-fondé de leur cause.

Il remercie les dirigeants du Syn­
dicat Libre de leur -action qui a  
permis de bonifier leurs indices de 
valorisation et mandate ces diri­
geants pour continuer leur action 
incessante en faveur d’une revalo­
risation de la fonction administra­
tive trop méconnue .par les Char­
bonnages de France et les Pouvoirs 
Publics.

Le Conseil syndical s’élève à nou­
veau contre la légende injurieuse 
et mensongère des employés admi­
nistratifs, improductifs et inutiles ; 
chacun sait que jamais ces agents 
n’ont été aussi surmenés par la 
paperassérie submergeante et fasti­
dieuse, sinon, inutile.

Après avoir passé en revue la 
bonne marche de la section au 
cours du trimestre écoulé, ainsi 
qu’un bon nombre de questions, 
entre autres la question de La re­
traite complémentaire en cours de 
discussion,, le Conseil syndical a 
pris la décision d’envoyer un man­
dat-souvenir à nos jeunes cama­
rades sous les drapeaux à  l’occa­
sion de la Sainte-Barbe et un autre 
à la nouvelle année.

r-

B o u r g e s
Distinctions

Parmi les récentes promotions, 
nous relevons avec plaisir les noms 
de nos camarades Delacroix Alfred 
et Troy Armand, de la section de 
Noyelles-Godault, promus titulaires 
de la Médaille d’Homneur du Tra­
vail de vermeil.

Aux nouveaux médaillés, nous 
présentons nos sincères félicita­
tions.

N o e u x
Ai l’Ordre
de la Nation

Le président du Conseil des Mi­
nistres a cité à l'ordre de la nation, 
à titre posthume, notre camarade 
Constant Batte, infirmier-major, 
manipulateur de radio à l’hôpital 
des mines du Groupe de Noaux- 
Béthune, pour le® motifs suivants :

« Occupé aux mines de Nceux de­
puis 1907 et À l’hôpital des mines 
depuis 1921, a toujours manifesté 
un dévouement absolu et une rare 
conscience professionnelle. S’est 
distingué au coure des bombarde­
ments de 1940, faisant preuve, dans 
ces circonstances tragiques, d’une 
activité extraordinaire, d’un sang- 
froid et d’un courage méritant 
d’être cités en exemple.

« Bien que gravement atteint 
d’une affection due à l’usage cons­
tant des appareils de radiologie, 
n’a cessé de prodiguer ses soins au 
personnel de la mine et, malgré les 
premières atteintes du mal, a conti­
nué, jusqu’à sa mort, à assurer son 
service avec une 'énergie remar­
quable ».

Légion ri’Honneup
Aa moment de mettre sous 

presse, nous apprenons que la 
Légion d’Honneur rient d’être 
décernée, à titre posthume, à 
notre regretté camarade.

Cette distinction est nn hom­
mage au dévouement inlassable 
de Constant HATTE, qui sut 
être en toutes circonstances, 
un authentiqué militant syndi­
caliste.

AV I S
Jean Gallet, secrétaire permanent 

du Groupe Nœux-Béthune et admi­
nistrateur de la Caisse do Secours 
de Nceux, se tiendra à la disposi­
tion des ouvriers et employés pour 
toutes questions et renseignements, 
le'lundi, de 14 à 20 h., et le jeudi, 
de 9 à 12 h. et de 14 à 21 h., à 
l’adresse suivante : 14, rue de St- 
Omer, à Nceux-les-Mm es.

Où en
Nous avons yu, dans un précédent arti­

cle, que le médecin est artisan principal 
du succès de la Sécurité sociale! il con­
vient donc de voir dans quelles conditions 
peut s’exercer sa profession — j ’allais 
écrire « son apostolat », convaincu que le 
terme n’est pas trop fort pour reconnaî­
tre l’action dq certains praticiens...

Dans le régime général de la Sécurité 
sociale, lorsqu’un assuré ou un membre 
de sa famille est malade, 11 a recours au 
docteur de son choix ; dans les grandes 
villes, c’est parfois le médecin du quar­
tier ; dans les petites agglomérations, c’est, 
bien souvent, l’unique praticien de la lo­
calité, mais, en fait, le choix reste libre 
et, pour bon nombre de foyers, il y a 
un médecin de la famille qui, générale­
ment, en'connaît bien tous les membres 
et les déficiences de leur santé; qui, par­
fois a  apporté ses soins à la naissance des 
enfants. Tout ceci a déjà une grande im- 
poriance, tant pour le. praticien lui-même 
dont les diagnostics se trouvent facilités, 
que pour le malade dont l ’esprit est apai­
sé par le climat de confiance établi.

Et lorsque l ’assuré social a recours au 
docteur, bien que ce dernier sache bien 
qu’il traite un assuré social, U n’y a au­
cune différence, dans la salle d’attente 
des consultants, entre lui et les autres 
consultants ; s’il l ’appelle à son domicile 
pour un cas apparemment plus grave, 
l ’assuré social sait qu’il aura la visite d» 
médecin, à son tour, sans que ce dernier 
n ’ait établi entre ses malades d’autre 
priorité que celle du degré d'urgence des 
soins à donner.

Car l’assuré règle lui-même les honorai­
res de 6on praticien, directement, à char­
ge pour lui de se faire rembourser par 
la Caisse primaire, sur la  hase d® tarif de 
responsabilité de celle-ci. De médecin ne 
connaît, en la matière, que son client 
et 11 Ignoré l’organisme de Sécurité so­
ciale avec lequel 11 n ’a généralement au­
cun rapport ; 11 en Ignore surtout les tarifs 
— et c’est là le grief, le gros grief à fai­
re au système, le grlet imputable au corps 
médical.

En effet, sous couleur de conserver in­
tacte toute leur liberté d’action, de dis­
cernement dans l ’appréciation des moyens 
matériels de leurs clients, et d’échapper 
à une fonctionnarisation de leur profes­
sion, les praticiens refusent d’établir avec 
les Caisses de Sécurité sociale des tarifs 
minima de responsabilité, ce qui amène 
la Commission nationale des tarifs à 
faire au Ministre du Travail des proposi­
tions de remboursement des honoraires 
ayant pour «qualités» essentielles d’être 
unilatérales et... arbitraires. C’est ainsi 
que, -pour une visite médicale à domicile, 
le tarif responsabilité de notre région du

Les Employés de la Loire 
FORT UNE GREVE 
l ’ AVERTISSEMENT

Réunis à la Bourse du Tir,..... de 
Saint-Etienne . les employés des 
Houillères de la Loire, sans distinc­
tion syndicale, ont décidé de faire 
une grève d’avertissement de vmgt- 
quatre heures pour protester contre 
l’arrêté du 7 octobre.

Le 28 octobre, réunis séparément en 
Assemblée générale, les employés ad­
hérant à la C.F.T.C. confirmaient par 
un vote à bulletin secret leur déci­
sion de faire grève le 30 octobre.

Dans, un télégramme adressé an 
Ministère du Commerce et de ’ïndns- 
frie ils ont demandé le rétablissement 
de la parité intégrale avec les agents 
du jour.

Une vive réaction s’est produite 
chez les employés adhérents à'- Ta 
C.G.T. contre leur Bureau syndical 
qui s’était prononcé centre la grève.

m e s *n o u s
Nord est fixé à 110 frs alors que tout doc­
teur demande au minimum leo frs, soit 
une différence d« 40 frs qui, s’ajoutant à 
la valeur du ticket-modérateur, soit 2-3 1rs, 
laisse 62 frs à la charge de l ’assuré, alors 
que dans le département de l ’Oise, dans 
des localités telles que Dtaneourt ou Lai- , 
gneville dont la densité de, population, n ’a ! 
rien de comparable avec celle du Bassin 
minier Nord et Pas-de-Calais, la  chargé 
de l ’assuré n ’est que de 30 frs parce que lé 
corps médical a conclu un accord avec la 
Caisse primaire qui porte à 150 frs le taux 
de la visité à domicile, accord respecté.

Ces précisions posées, sans autre inten­
tion que celle de bien éclairer les esprits 
et non d’engager une polémique avêc les 
médecin?, voyons ce qui se passe dans le 
cadre des anciennes Caisses de secours 
que prolonge le régime transitoire :

De malade capable de se déplacer va 
à la « chambre » (médicale) de seç loca- i 
litô ; U y fait nombre et exerce sa patien­
ce car il arrive que le docteur de là 
Caisse de secours soit retenu ailleurs ; 
il arrive aussi qu’un aide, absolument ! 
étranger à la corporation, des docteurs, 
prenne l’initiative de «régler» quelques 
cas légers... Parmi les travailleurs, on éta­
blit parfois deux catégories ; celles des 
gars qui estiment pouvoir reprendre le

(Suite page 4)

LA GESTION A LA G.C.P.M.
-----o——

Nos camarades, surpris dé ne pins 
voir figurer les représentants de la 
C.F.T.C. parmi les nouvaux admi­
nistrateurs de la C.C.P.M., se sont . 
inquiétés à Juste titre de la ques­
tion.
. Qu’ils veuillent bien trouver, .ci- 
après, la lettre adressée au Rési­
dent du Conseil d’administration. f- 

Mais, Jusqu’à présent, aucune ré-, 
ponse ne nous est parvenue.

18 septembre ISM.
Monsieur CALONNE, 

président de la C.C.P.M.
BEA UM ON T-EN-A B TOIS.- 

Monsieur le .président,
Nous avons été péniblement sur­

pris d’apprendre, sans aucun avis de 
votre part, l’éviction systématique ' 
des délégués des Syndicats libres du 
Conseil d ’administration de la C.C. 
P.M.

Nous protestons énergiquement con­
tre cet abus et ne pouvons admettre 
que, d’autorité, un Syndicat, évincé 
l’autre de la gestion d’un Organisme 
qui groupe l’ensemble du personnel 
des Houillères.

Depuis la Libération, nos représen­
tants ont apporté, au Conseil d’ad­
ministration de la C.C.P.M., tout le 
concours qui leur a été demandé et 
partagé les responsabilités communes.- 

Représentants qualifiés d'une n» . 
table partie des travailleurs de la Mi- ' 
ne, Us ont place dans l’administrOr , 
tion de la Coopérative qui est au ser- . 
vice de tous les travailleurs sans dis- y 
tinction.

Nous considérons que l’éviction du ' 
Conseil d’administration provisoire J 
actuel, dont nos représentants sont i 
l’objet, est nn abus de - pouvoir et 
nous vous demandons de bien vouloir , 
faire cesser cette situation en rétablis- . 
sauf, dans leurs droits,’ les adminis- ■ 
trateurs-dêléguês des Syndicats libres.• J 

Dans cetle’attenle, nous vous prions 
d ’agréer, Monsieur’ le président, l’as- - 
suranee de nos sentiments syndics ‘ 
liste,s. f

Le secrétaire,
Louis- DELABYs



Pour une véritable revalorisation de la profession minière
|| Le Congrès Fédéral des 27, 28 et 29 Septembre, a fixé notre programme d’action j

RESOLUTION

FONCTIONNEMENT 
DES COMMISSIONS

Pour le retour
progressif

semaine 
de 40 heures

R c s o l u î i o f )
— Considérant que la mécanisa­

tion dans les houillères ne s’ac­
compagne pas toujours d'une 
réduction de la peine des hommes 
et de la diminution des risques de 
toutes sortes ; que cette mécanisa­
tion apporte souvent, au contraire, 
une aggravation aux conditions de 
travail ;

— Sans méconnaître les besoins 
du pays et les exigences de sa 
renaissance, le Congrès déclare 
cependant qu’il est fermement a t­
taché au principe de la semaine 
de 40 heures, limite à  laquelle II 
conyismt d’envisager le retour dans 
un délai aussi bref que possible, 
celie-ci fixant la durée du travail 
qu'il est humainement possible 
d’imposer aux mineurs.

En conséquence :
Le Congrès demande que sans 

retard soient mis à l’étude les 
moyens d'un retour progressif h la 
semaine de 40 heures qui, dans un 
avenir prochain, doit se traduire 
par un premier palier de réalisa­
tion,

La représentation
du personnel

DANS LES BUREAUX 
ET COMMISSIONS 

ISSUES D’ORGANISMES ELUS 
SELON LES RÉGLÉS DE LA 

REPRESENTATION 
PROPORTIONNELLE

R é s o l u t i o i )
Constatant que, dans la désigna­

tion ■ des représentants du person­
nel dans les Bureaux, Commissions 
ou Sous-Commissions, les Conseils 
d’administration des Caisses mi- 

appiicables avec effet rétroactif à tous lès restrictions énormes apportées nières de Sécurité Sociale et les

CONSIDERANT :
q UE LA NATIONALISATION DE LA PROFESSION MINIERE, PAR 

COMPARAISON AVEC LE STATUT D’AUTRES INDUSTRIES OU PROFES­
SIONS NATIONALISEES, ET NOTAMMENT LE GAZ ET L’ELECTRICITE, 
N’A PAJS REALISE LA REVALORISATION QUE LE PERSONNEL DES 
MINES ETAIT EN DROIT D’ESCOMPTER.

LE CONGRES DEMANDE QUE LES POINTS SUIVANTS DU « STATUT 
DU MINEUR » SOIENT MODIFIES :

des syndicats . des différents bas­
sins. le Congrès réclamé la gratuité 

. du transport en faveur du person-
„ . , „ nel ouvrier.a) Commission Nationale. — La Fé­

dération réaffirme son droit à-être re­
présentée à ia Commission Nationale SERVICE MILITAIRE.
et dans toutes les Commissions pré- , .. v
vues par le statut" Lts récentes élëc- Le Congrès estime que les disposi- 

-’tkms aux Caisses de Sécurité Sociale tions tendant à libérer des obligation* 
ont amplement démontré fa qualité re- du service militaire une partie du per. 
présentativê de ta Fédération des Syn. sonruel des mines, ne doivent pas pour 
dicats C F TC  de Mineurs. autant empêcher le personnel, quelle

. , . „ . , qu.e soit la catégorie, dte bénéficier de*
b) Le Congres demande ^ue, avantages accordés à d'autres profes- toutes questions l mteressant, ragent sjons

soit entendu p ar la Commission et _ , , _ ,
qu'il puisse se faire assister par un conséquence, le Congrès deman-
représentant de son Syndicat. . de Rue 1* personnel des mmes accoan- 

. , plissant le service militaire obligatoi-
c) Le Congres demande que les pa bénéficie des dispositions suivan- 

Commissions Paritaires locales, inter- | es .
locales et régionales, non encore ins- .  ‘ 4t^iippc cnipm vnnidpmi»nt constituées Agont célibataire . maintien du ta lees. soient rapidement constnuee . pajCl.,e , jjy cinquième de son traite­

ment pendant son service,
MAJORATION D ANCIENNETE. Agent marié ou soutien de fatniiio :

. ,, . .. , .  . . , maintien du paiement de 50 % de sonLe Congrès estime dens-orres les traitement, 
taux de majorations’ d’ancienneté ac- .
coicés au personnel ouvrier. Agent marié avec enfant i maintien

,, , , -du paiement de son salaire intégral.Il renouvelle avec insistance les de- 
; mandts antérieures de la Fédération
tendant, à porter à quinze points au LANGUES ETRANGERES, 
minimum les taux de majorations _
d'ancienneté pour le personnel du Le Congrès rappelle que la Fédéra­

tion avait demandé que les’ employés 
utilisant deux langues, en raison du 
bilinguisme des départements de l’Est, 
dans l’exercice de leurs fonctions, bé- 

, , . . .  néfi oient d’une prime spéciale dans le
Le Congres demande que la prime genre de celle accordée aux fonction- 

de rendement ne soit pas reservee a naires de cette région 
quelques catégories seulement du per- T‘ . " , , _.
sonnel mais qu’elle soit étendue à Les instructions de M le Directeur 
l’ensemble du personnel. CIÏS mmes ll™ltent Loctroi de cette/ . prime au seul personnel en relation

il estime ainsi associer tout le per- avec l ’étranger, alors que la réponse 
sonnel a 1 amelioration de la procruc- dè M. le Ministre de la Production In- 
tion par 1 amélioration des rende- dustrieüe avait une interprétation plus 
ments. - large.

Ls Congrès renouvelle la demande 
MUTATION DES OUVRIERS de la Fédération pour que la prime

INAPTES PHYSIQUEMENT soit attribuée à Tout -employé qui,
’ ’ obligatoirement, doit , connaître les

L’application du « Statut du Mi- deux langues pour F exercice normal 
neur » à la date d., l£r janvier 1946, de sa profession (voir lettre des em-
exclut du bénéfice de l’article XI de P-oyes de -a MoseHe a M- le Ministre
nombreux ouvriers qui ont été dépla- .-<* la Production Industrie Je , en date- 
çés antérieurement à cette date et .^u  ̂ septembre 194i). 
plus particulièrement à .la faveur- de
l’occupation BOURSES D’ETUDES

Le Congrès demande, que les dispo­
sitions de l’articlie XI soient rendues Le Congrès constate avec reg ret

fond et de la surface.

PRIME DE RENDEMENT.

les ouvriers ayant été déclassés pour ^ l’octroi ries bourses d ’études aux 
.inaptitude physique- enfan ts du personnel.

L’infime pourcentage des bénéfi­
ciaires pour 1(U7 en est la  m alheu­
reuse illustration .

_______ ____  _____  Le Congrès dem ande no tam m ent
malie importante existant dans le dus. que ■ les program m es d’exam ens . , ,
sement des dactylos et sténodactylos, so ient révisés et que les conditions, tru c tio n s  soient clonnees_ afin que

, . . __ i ____________ _ i t u  x 1 a c  P iT r > û o ù Y  cnf P  n  ■mfrn-s.cn m i  o  n ’n r -

CLASSEMENT DU PERSONNEL,

Les récentes modifications apportées 
au statut n’ont pas supprimé une a-no

Comités d ’Entreprise dans les 
mines ne respectent pas la volonté 
de l’électeur, en accordant- à. la 
majorité la totalité des postes à 
pourvoir.

L e . Congrès demande à M. le 
Ministre du Travail que des ins-

Reprenant ses demandes. antérieures 
lie Congrès insiste pour que les em­
plois féminins s-pient classés comme 
suit :

Echelle l.\— Dactylo- débutante.
Echelle 11. — Dactylo après six mois 

■de pratique ; sténodactylo débutante ; 
commis aux écritures.

Echèlle III. — Sténodactylo api'ès 
six' mois ; employé aux écritures.

Echelle IV. — Sténodactylo 
taire ; employé principal

Appointements des employés. — Le 
Congrès demande que les employés 
auxiliaires soient payés au mois dès

pour y concourir soient plus libé­
rales.

'Mais, au  prem ier chef, le Congrès 
réclam e la  liberté de choix de 
l ’école p a r  les parente.

EXTENSION. DU STATUT.
Le Congrès demandj enfin que le 

statut soit appliqué intégralement à 
gecré- toutes les professions' minières régies 

par ledit statut. v
Le Congrès .demande en outre l’ex­

tension aux services annexes, non re­
pris par le statut, .et qui se trou-ve-nt

lés Bureaux et Commissions d’or­
ganismes élus à la règle propor­
tionnelle soient constitués a l’ima­
ge du Conseil ou du Comité qui les 
désigne.

Dans notre grande famille...
I ld f i j |!< l ; i |i i f .i i 'i l i l l i i t f i l i i l i i l I t l l l I l iS B lI l fH S IS IÜ l id l i lH I i l l . i lK i t i t lU S I t l l i lH l i i l l i l i l l t l I t l I ü l i l I l IK I I I l I l l I l l lM l l i i f i i f i r l I l l l tC U S i lS U IU I t i l I i i i l I t l f l i t l I l tM K I t i .S i i l i i f l d t i i t i i l i i tn i  .  „

NAISSANCES. .Mlle Maria Medved, sœur de Ro- da Andrée Ducoin, militante de ,a
Nous apprenons ave  joie la «tris- £olp!?e T10,ntejJ- de !a ’section des section des Employés de Liévin.

a T  ’ Employés de Courrières. . -  Jacques Dekens. fila d ’Emile
sa c ® de Roland Depaepe, de la sec- Dekens, dévoué militant de la sec-

— Brigitte, au foyer de Gérard tion des Employés de Courrières, tion de La Clarence,
'Ogier, de la. section des Ateliers a.vee .Mlle Geneviève Desbleumor- — Mme Maurice Piesset, belle!
Centraux, Wingles. tiers, fille de Marcel, de la section mère de notre camarade Gilbert

Bernard, au foyer de Mme des Employés de Courrières.. _ Tranchant, secrétaire administra-
de la section de Leii3.Delattre 

Fosse 9.
— Liliane, au foyer de François 

Rybak, de la section d’Evin-Mal- 
maison.

— Jean-Michel, 1" , enfant au 
foyer de Emile Duriez, de la sec­
tion de Vermelles.

— Bernadette, au foyer de Eu­
gène Druon, de la section d ’Evin- 
Malmaison.

de Lucienne Quenessière, da tif du Syndicat des Mineurs, 
la section de Noyeltes-Godauit, — Mme Veuve Victorine Mardi*/ 
avec Robert D.ewattine. mère de Mme Maniez, de la v /

— de Jacqueline Rogerg, de la 
section de Noyelles-Godauit, avec 
Léon Bruni au,u

— de Augustin Blin,’ de la section 
des Employés de Dfocourt, avec 
Mlle Anne-Marie Codevetle.

tlon des Employés de Cens
— Christiane Prévost, fille 

Albert et petite-fille de Au,T 
tous, deux de la seçtfori de Noyé, 
Godault.

— ïo*seph Laniesse, père de Paui 
Que ce$ jeunes foyers de travailleurs da® Usines de Noeux, et de Joseph

veuillent bien trouver ici nos vives * 8ecr^taue de la serti'*!*
— Thérèse, ,au foyer de Louis félicitations et. l’expression de ne* mefl- f  Alfred, tous deux de la section 

Brogmart, de la section de Billy- leurs væux tU bo«heur H prospê- das de„N.œn*- _
Montigny. - ri,é — François Soleil, président

— Anne-Marie, 2* enfant au foyer ’ la section d'Esçaudain (Nord).
de Bernard Deprex, trésorier de la DECES, — G»11/  Lavéque, fila de Maurice
section-d'Harnes. Levéque, des Employés de la

— Roland, 2® enfant au foyer de Nous apprenons avec peins Us décès concession d8 Béthune.
Jean Clément, de la section d'Hou- de •' — Mme Antoinette Benoit, mère
data. „ . T , de José Benoit, des Employés du

-Reine-M arie, 9* enfant au -Rrniu?Va m? flda d<5 Louis Groupe de Béthune:
foyer de Antoine Prévost, de la ? ' n f ’ w ,  section des mineurs — Jules Houpîain, père de Emile 
section de Vendin. as a» 1 , ,  . , , Houptam, des Agents de maîtrisa

sTPShZ a'fefcT™; “ Ï Æ - *• Cmp‘a"T)mirof*S0a °n U0S 14 P • deux de la section des Employés Aux familles éprouvées, nous adres-
de Courrières. sons l’expression da nos chrétienne»

— Mme Germain Ducoin, mèra condoléances.
Bourges.

— Li cette, au foyer de notre ca­
marade Miletto, de la section de 
Noyelies Godault.

— Daniel, au foyer de Cornille 
Demeyère, de la section des Ate­
liers Centraux-dé Wingles, et Mme 
Demeyère, sa femme, de la section 
du S.C.A.

— Roselyne, 3* enfant au foyer 
de no tre . camarade Huret, de la 
section de -Noyelles-Godauit.

— Marie-Bernard, au foyer de 
notre camarade Locquet, de la sec­
tion de Noyelles-Godauit.

— Annick, au foyer de' Michel 
Mordelet, de la section des Em­
ployés de Courrières.

A nos camarades, aux vaillantes 
mamans, nous adressons nos vives féli­
citations et à chacun des petits hou- 
veaux-nés, nos meilleurs vœux.

MARIAGES.
— de Jean Dallerv, de la section 

d’Houdain, avec Mlle Marguerite- 
Marie Guestin.

— de René Bart, de la section 
des mineurs de Rimbert-lez-Auchel, 
avec MUë Pélagie Dluczik.

— de Jean-Louis Crimbôurj: mili­
tant de la  section d’Evin-Malmai­
son, avec Aille Valentine Dehay.
• — de Robert Bart, de la  section 
des mineurs de Rimbert-lez-Auchel, 
avec Mlle Paulette D,evos.

— de Jean Dumont, de la  section 
d’Azincohrt, avec Mlle Jacqueline 
Delforge, de la section des Em­
ployés d’Aniche.

— de Henri Jere, de la section 
des Employés de Courrières, avec

La position du Congrès devant les 
décisions du Gouvernement m otion

l’âge de dix-huit ans) ainsi qu’il était « « ‘àUéS dans Ls bassins miniers,
pratiqué .dans la. plupart des Compa- ______________ ______________
ghies minières ayant la nationalisa­
tion.

CONGES EXCEPTIONNELS.
Le Congrès considère comme un mi. 

nimum l’attribution des congés excep­
tionnels sur les bases suivantes :
Mariage de l’agent .............  6 jours
Naissance d’un enfant .......... 4 —
Mariage d ’un enfant .............  2 —
Décès d’un conjoint ........ . 6 —
Décès d’un enfant, du père ou

de la mère ........................  4 —
Décès d’un frère, sœur, beau- 

frère, belle-sœur, grands-
parents, petits-enfants ......  3 —

1" communion d'un enfant ... 1 —

AVANTAGES FAMILIAUX.
Mariage de l’agent : indemnité égale 

à un mois de salaire ou traitemen,, 
Naissances. — Premier enfant : in­

demnité égale à un mois ds salaire ou 
traitement.

Deuxième et troisième enfants : in­
demnité égale pour chacun à un mois 
1/2 de salaire ou traitement.

Quatrième enfant et suivants : in­
demnité égale, pour chacun, à deux 
mois de salaire ou traitement.

INDEMNITE DE LOGEMENT 
ET CHARBON.
Le Congrès dénonce comme une in­

justice flagrante l’exclusion du béné­
fice des avantages en nature, des pen­
sionnés pour invalidité et réclame une 
juste réparation.

Enregistrant les nombreuses do­
léances des délégués des différents 
bassins, le Congrès réclame une 
amélioration de la qualité. du 
charbon alloué aux ouvriers. Il 
proteste avec énergie contre les 
restrictions d’attributions appor­
tées par le décret du 17 juin et en 
demande la révision.
* t e  Congrès demande en outre 1® 
^ajustement de l’indemnité compen­
satrice au personnel des industries 
extractives qui perçoit une alloca- 
fkxn en espèce.

Confirmant la jus ta revendication

Pour une “ Sécurité Sociale" efficace 
et en rapport avec les exigences de 
. Résolution - la profession minière
LE CONGRÈS GON3IDÈRE QUE 

LE LIBRE CHOIX DU PRATICIEN 
RESTE LA BASE ESSENTIELLE 
DE LA QUALITÉ DES SOINS 
POUR LES AFFILIÉS.

Confirme ses décisions antérieu­
res en faveur du libre choix du 
praticien.

Le Congrès considérant que l’art. 
87 du D. du 27/11/48 marque un 
recul très net de la corporation mi­
nière, en restreignant le libre choix 
du praticien en matière d’accident 
du travail, en demande l’abroga­
tion.

IL RÉCLAME, EN OUTRE, LE 
CALCUL DE L’INDEMNITÉ JOUR­
NALIÈRE DE MALADIE SUR LA 
BASE DU SALAIRE DE LA CATÉ­
GORIE IV DU JOUR, AVEC 
MAJORATIONS PROGRESSIVES 
POUR CHARGES DE FAMILLE.

SOUCIEUX DE RESPECTER LA 
JUSTICE, LE CONGRÈS RÉCLAME 
POUR LES PARENTS LE DROIT 
DE CHOISIR LIBREMENT LA 
COLONIE OU LE LIEU DE VA- 
CANCES FAMILIAL OU COLLEC­
TIF QUI LEUR CONVIENT, 
à charge pour les organismes de 
Sécurité Sociale d’en supporter le 
financement au prorata des dé­
penses engagées sur ce chapitre et 
par enfant.

LE CONGRÈS Estimant que la 
loi actuelle sur les maladies profes­
sionnelles ne répond pas aux exi­
gences tf’une juste réparation,

R É C L A M E  LA RECONNAIS­
SANCE DE LA MALADIE PRO­
FESSIONNELLE A TOUS LE8

TRAVAILLEURS DE LA MINE, 
OND ET JOUR, EXPOSÉS AUX 

RISQUES DE LA MALADIE DES 
POUSSIÈRES, Q U E L S  Q UE

Le 30 septembre, suite aux entre- naît connaissance des projets du 
vues ministérielles, le Congrès pre- Gouvernement, projets qui devaient 
________________  • _____  faire l’objet du décret du 7 octobre,

Après une ultime réunion, les 
délégués présents adoptaient la ré­
solution suivante :
- Le Congrès,

Après avoir pris connaissance de la 
décision du Gouvernement sur la ques­
tion des salaires posée par les organi­
sations syndicales au nom des travail­
leurs du sous-sol,

Prend acte, entre autre, de la déci- 
. sion prise tehdant à permettre une re­
valorisation sensible des différentes ca­
tégories professionnelles minières par 
une ouverture plus étendue de l’éven­
tail des coefficients,

Regrette néanmoins que les mesures 
prises ne donnent que satisfaction par­
tielle à la corporation minière ;

Constatant que jusqu’à présent au­
cune action efficace sur les prix n’a 
été menée à bonne fin par le Gouver­
nement,

Rappelant l’attitude constante et. les 
interventions incessantes de la Fédé­
ration des Syndicats Chrétiens de Mi­
neurs concordant avec l’action de la 
C.F.T.C., le Congrès adjure le Gouver­
nement de porter sôn action et de faire 
preuve d’u-ne réelle autorité, afin 
d’aboutir définitivement au maintien 
d’abord, à la baiâse des prix ensuite, 
seul moyen d’aboutir à l’amélioration 
du standing de"vie des travailleurs ;

Considérant que la fiscalité impose 
aux travailleurs des mines assujettis 
à la. stricte réglementation, légale des 
salaires, des charges qu’à juste titre 
ils considèrent comme excessives, au­
tant que la réglementation actuelle des 
zones d’abattement est considéré com­
me arbitraire,

Le Congrès souhaite ardemment que 
des ■ présentes observations et de celles 
qui lui ont été présentées à l’OGcasion 
des' récentes négociations, le Gouver­
nement, suffisamment prévenu, envi­
sage-sans tarder les moyens d’aboutir 
à une revalorisation définitive de la 

- profession, .
Sous réserve, de la sauvegarde de son 

entière liberté d’action, la Fédération 
des Syndicat* Chrétiens de Mineurs 
enregistre Tes décisions qiFeïté jugera 
à l’épreuve des .résultats.

SOIENT LEUR NATURE ET LE 
LIEU DE TRAVAIL, ET L’EXÉCU- 
TION DU TEMPS DE RÉFÉ- 
RENCE, TANT POUR LA RECON- 
NAISSANCE QUE POUR LE CAL­
CUL DE LA RENTE.
- Il s'élève contre le mode de 
financement de la réparation qui 
dojt être supporté en totalité par 
les exploitants, dans les mêmes 
conditions que pour les accidents 
du travail.

LE CONGRÈS RÉAFFIRME SA 
POSITION EN FAVEUR DE LA 
RETRAITE PROPORTIONNELLE 
A PARTIR DE TROIS ANNÉES 
DE TRAVAIL MINIER.

IL DEMANDE QUE LE BÉNÉ­
FICE DE L’ALLOCATION SPE- 
CIALE SOIT ACCORDÉ A TOUS 
LES TRAVAILLEURS DE LA 
MINE QUI JUSTIFIENT DE 
TRENTE ANNÉES DE SERVICE8 
MINIERS, avec majoration propor- 
tionnelle par année de fond.

Le Congrès demande dei dUposi- 
tlons légales permettant la prise en 
compte pour les retraites du temps 
de services miniers acquis à l’étran­
ger par tous les travailleurs. Dans 
ce but, il demande la conclusion 
d’accords de réciprocité bu la re­
prise d’accords déjà existants, pour 
la reconnaissance des services mi­
niers acquis à l’étranger, devant 
servir au calcul des prestations.

Le Congrès demande en outre, 
afin de faciliter et de hâter la mise 
en place et l’organisation pratique 
de la Sécurité Sociale dans le* 
mines, la parution urgente du dé­
cret d’application prévu par l’a r­
ticle 228 du décret du 27 novembre 
1948, instituant la Sécurité Sociale 
dans !ee ** >'»«»•

lin jeune mineur m u s  parle
Il est regrettable qu*e, faute de place, 

nous ne puissions porter à la connais­
sance d.e nos lecteurs et en particulier 
deg-jeunes, les nombreuses lettres que 
nous recevons des jeunes travailleurs.

Ces lettres, si elles ne sont pas tou­
jours. écrites dans . un style impecca­
ble (nous lie sommes pas dês journa­
listes), n ’en sont pas moins le ' reflet 
des aspirations des jeunes, de leur en­
thousiasme, de leur foi, H pour tout 
dire, de leur générosité.

Nous tenons aujourd’hui à remer­
cier un jeune mineur de 21 ans, adhé­
rent de la section de CALONNE-RI- 
COTJART, pour les précieuses sugges­
tions qu’il nous apporte.

Tenez, lisez plutôt...
EN AVANT. NOUS, LES JEUNES
« Aujourd’hui, en réservant dans 

L ’Echo des Mines une rubrique pour 
les jeunes, la C.F.T.C. nous rend un 
grand service. Cette rubrique, si petite 
soit-elle, marquera les liens d’amitié 
qui unissent tous les jeunes travailleurs 
de la mine, qu’ils soient de l’atelier, 
du fond ou du bureau. ,

. « Union, amitié, voilà notre ligne de
conduite dont pourraient s’inspirer eux 
aussi, et peut-être davantage que les 
autres, tous les parlementaires.

« Réunissons - noüs par fédération 
pour étudier ensemble les moyens d’ac­
tion et préparer des journées d’études 
dans lesquelles le sport aura sa place.

« Nous sommes de,s bâtisseurs. Chez 
nous, pas de privilégiés, mais chacun 
est un RESPONSABLE dans son milieu 
de travail.

« Jeunes, mes camarades, en avant ! 
Préparons des jours de joie et, de bon­
heur dans l’union pour la Paix, n 

Maurice ROC H.

Dans une seconde lettre, notre cama­
rade qui est responsable du district 
d’Artois du Volley-Ball (je m’excuse 
de mettre sa modestie à l'épreuveh 
propose la création, au sein de notre 
organisation syndicale, d’un groupe' 
« Sports, loisirs et revendications ».

Il nous propose également que tous 
les jeunes militants se réunissent un 
dimanche pour l ’étude de tous les pro­
blèmes « jeunes ».

En effet, il semble qu’une telle réu­
nion réponde à un besoin et qu’il faille 
l’envnager au plus tôt.

Cette réunion pourrait avoir lieu dè* 
que seront terminés, dans chaque grou­
pe, les Cercles d’études réservés aux 
jeunes, de façon à ce que nous puis­
sions déjà dégager de ces cercles d’étu­
des les grandes lignes de notre plan 
d’action.

Nous serions heureux de eonnaîtrî 
l ’avis de nos camarades à ce sujet.

pour terminer, nous tenons à féli­
citer comme il convient les gars qui 
ont passé commande du numéro spé­
cial de « Syndicalisme » pour les jeu­
nes et en particulier notre camarade 
Philippe RAMIS, de la section de LA 
LEVADE (Gardj, pour sa commande 
de cent exemplaires. Bravo!

Jeunes travailleurs, cette chronique 
.est la vôtre. Utillsez-ta en nous don­
nant le résultat de votre action, vos 
suggestions, vos problèmes de tra­
vail,

N’Oublions pas que la plus petite 
action menée dans notre milieu de 
travail fait monter toute la classe 
Ouvrière !

Jacques LEGRAND.
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Où en sommes *  nous ?
(SUITE DE LA TROISIEME P ÂGE)

travail et œil» qui comprend des malades pltcation d» la Sécurité sociale dans le* 
demandant une prolongation de l’inter- Mines semblent vouloir consacrer le sys- 
ruption du travail, et, parfois également, tèm9 funeste, en même temps du elles prê­
le médecin ratifie facilement les désirs tendent améliorer fo sort du traval.lèur 
des uns et des autres... quelques ordon- en veillant sur sa santé et sur celle d**~sa 
nances très rapidement rédigées et la famille.

chambre.» est liquidée, c'est-à-dire des Pour nous, le docteur demeure un artt- 
dizaines d» malades ou présumés tels san du succès de la Sécurité sociale sou» 
«examinés» en quelques instants. réserve qu’il ne soit pas un fonctionnai ré

Quant aux visites à domicile, 11 arriva médical, plus ou moins intégré dans ia 
que le docteur se fasse longuement dést- profession minière, sous réserve que ses 
rer, que voulez-vous î il n’y a pas que la soins soient rétribués honnêtement et jus- 
clientèle minière — heureusement d’ail- tement, sous réserve encore que l’nrganjs- 
leurs. Il arrive aussi qu’un docteur dise me de Sécurité sociale minière institua 
Excusèz-mol, j ’ai trop de travail, je suis, un contrôle médical impartial et efficace; 
débordé I sous réserve enfin que le travailleur d» '

Evidemment, c’est très regrettable, mais la mine — à quelque échelon de la nié- 
lé fait est là, renouvelé chaque jour près ràrçhie professionnelle qu’il appartienne 
de vous, pour vous peut-être car, enfirfT — puisse faire appel librement au pratl- 
cé docteur qu’on dit à votre service, a cien qu’il a choisi en confiance, ce sen- 
une autre clientèle, une clientèle pour la- tinrent de confiance étant un fadeur non 
quelle il n’est pas le médecin gratuit, négligeable dans l’évolution de ia maladie, 
le médecin payé (???) par la Caisse de. Cette réforme est .capitale, au moment 
Secours... payé I à quel taux ? au carnet, précis où. nous entrons dans la période 
c’est-à-dire au forfait, quels que soient le de mise en application de ia Sécurité su- 
nombre de malades à voir pour un même ciale dans notre grande profession Pour 
carnet, la fréquence des consultations la réaliser, il faut coordonner les efforts 
pour un même malade. Et le forfait actuel de compréhension : effort de compréhen- 
n’est guère supérieur au tiers de ce qu’un sion du corps médical dont le sens social, 
docteur demande pour une visite chez un tant de fois proclamé par lui-même- na 
client du secteur libre. doit pas pouvoir se concilier avec une cer-

Ainsl donc, avec ce système datant d’une taine conception du marché noir-ridés ho- 
autre époque, tout le monde est perdant: noratres ; effort de compréhension des di- 
le vrai malade qui sent bien qu’il’ne peut\rig*eanfs de Sociétés de secours minières 
inspirer, la même considération à son qui auront à sortir franchement d»s l’mi- 
ytoubjb » — ou plutôt à celui qui lui est tes-de la roiitine pour ne considérer que 
imposé — que le client libre - le docteur le service social, effort de compréhension 
lui-même qui travaille «au rabais» et de certains travailleurs qui devront s» 
dans des conditions parfois difficiles, qui rendre compte, peut-être à leurs dépens,
Se trouve parfois l’objet d’appels impéra- que le recours, aux services de la Sécuri'ô 
tifs et injustifiés de la part de travailleurs social^ n’a pas pour objet dé pro’nhg'r 
estimant pouvoir le faire sous lé. seul les périodes de congé payé ou de couvrir 
prétexte qu’ils ont le «médecin pour rien certaines activités d’un "commerce... cl.in- 
et qu’il est payé pour ça» — et.n’oubüons destin, plus rénumérateur, que Îexçi-Luc.e 
pas que ni l’une nL l’autre des catégories d’une profession ravalée au rang de pa- 
humaines en présence ne saurait prêten- villon.
dre monopoliser les saints! — enfin, la si ces conditions n’étaient pas réalises, * 
Caisse de secours qui. le plus souvent, n’a la Sécurité sociale dans *les Mir.es 'serait 
pas de contrôle médical et se trouve ainsi génératrice de lourdes déceptions et de 
incapable de déceler les resquilleurs qui dures rancœurs ; or. il faut, au contr.rre, 
amenuisent ses ressources en accumulant, qu’elle marque un immense progrès social, 
à leur profit, des indemnités journalières.

Or, les dispositions légales portant ap- Lucien. DEXTZE.
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